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Message du président
La crise du coût de la vie se reflète dramatiquement dans l’inabordabilité des 
médicaments vitaux. Des gens meurent parce que des médicaments ne sont 
toujours pas inclus dans le système public de soins de santé du Canada1,2. En plus de 
sauver des vies, le régime d’assurance médicaments fera économiser des milliards 
de dollars3,4. Les économies engendrées par ce régime se heurteront à l’opposition 
des sociétés qui profitent du statu quo injuste tout en exploitant les subventions du 
gouvernement et les échappatoires fiscales.

Le droit aux médicaments essentiels devrait être reconnu par la mise en place rapide 
du régime d’assurance médicaments. Les principes de la Loi canadienne sur la santé 
devraient s’appliquer aux médicaments : gestion publique, intégralité, universalité, 
transférabilité et accessibilité. Le gouvernement fédéral devrait financer en totalité 
l’accès aux médicaments essentiels pour toute personne vivant au Canada. Les 
rapports gouvernementaux de 2018 et 2019 promouvaient clairement l’intégration 
des médicaments dans notre système public5,6. Les progrès du régime d’assurance 
médicaments sont déclarés aux Nations Unies entre autres efforts du Canada pour 
concrétiser progressivement le droit à la santé7,8.

Le régime d’assurance médicaments contribuera à honorer les promesses faites par 
la Couronne aux peuples autochtones depuis au moins 1876 avec la clause relative 
aux médicaments dans le Traité 69,10. Le gouvernement s’est engagé à faire avancer 
la réconciliation aux termes de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones.

Il y a deux options : prendre en charge et développer le régime d’assurance 
médicaments au Canada maintenant ou continuer de compter sur les modèles 
d’assurance privée de type américain. Ces modèles transfèrent la richesse hors du 
Canada et importent des problèmes inhérents :

•	 accès discriminatoire empreint de sexisme, de racisme et de capacitisme;

•	 résultats inférieurs en matière de santé;

•	 coûts plus élevés.
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L’approche actuelle n’apportera jamais une bonne valeur, et nous ne pouvons pas 
économiser de l’argent dans un système conçu pour générer des profits.

Les dépenses totales en médicaments sur ordonnance au Canada ont bondi de 
10 milliards de dollars sur cinq ans, passant de 34 milliards de dollars en 2019 à 44 
milliards de dollars en 202411, sans que l’on constate d’améliorations mesurables 
dans la santé ou dans l’accès aux médicaments.

Les régimes d’assurance privés favorisent les prix élevés des médicaments, parce 
que les assureurs prennent un pourcentage sur les demandes de remboursement. 
Les coûts des médicaments par comprimé sont plus élevés au Canada que dans les 
pays comparables. Certains médicaments produits au Canada sont vendus à des 
prix plus bas outremer qu’ici. Les Canadiens ont déjà des cartes santé qui donnent 
accès à des services de santé nécessaires financés par l’État, ce qui fait que les 
coûts de gestion des régimes privés et la prise de profits par les propriétaires de ces 
régimes représentent du gaspillage.

L’assurance-maladie privée étant généralement associée à un revenu d’emploi plus 
élevé, certains ménages ne comptent aucun membre détenant une assurance privée. 
D’autres ménages comptent un membre dont le régime couvre tous les autres 
membres, tandis que certains ont deux membres détenant des régimes qui se 
chevauchent et qui couvrent tous deux tous les membres du ménage. Dans ces 
situations d’assurance dédoublée, où deux membres du ménage ont des régimes 
d’assurance séparés qui se chevauchent, les primes d’assurance sont payées comme 
si une couverture complète sera fournie, mais les coûts sont partagés entre les deux 
régimes. Une telle situation n’est pas sensée et ne se produit pas lorsque chaque 
résident a accès à une assurance publique avec une carte santé.

Les sociétés d’assurance privées ont toujours bénéficié d’un plus grand soutien 
gouvernemental que le régime d’assurance médicaments. Manuvie a été créée par 
une loi du Parlement en 1887, et son premier président était John A. Macdonald, le 
premier ministre en poste. Les grands assureurs se sont démutualisés dans les 
années 1990 pour devenir des sociétés cotées en bourse, contraintes de générer des 
profits pour leurs actionnaires. Aujourd’hui, Manuvie et Sun Life comptent parmi les 
grandes sociétés d’assurance au Canada, avec une valeur des actifs combinée de 
plus de 1 000 milliards de dollars. Les régimes administrés par des entités privées, 
accessibles seulement à certaines personnes, sont soutenus par une subvention 
publique (non-imposition des cotisations de l’employeur aux régimes d’assurance 
médicaments privés) qui nous coûte à tous 5 milliards de dollars chaque année12.
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Avant de demander comment nous pouvons nous payer un régime d’assurance 
médicaments, il faut se demander comment nous pouvons nous permettre chaque 
année une subvention publique de 5 milliards de dollars pour des régimes 
d’assurance médicaments privés accessibles seulement à certaines personnes. 
En ce moment, qui paie en fin de compte 50 milliards de dollars pour des 
médicaments? Nous pouvons choisir de payer moins et d’obtenir beaucoup plus.

Le régime d’assurance médicaments est ce que la majorité choisirait. Le soutien de 
plus de 80 % de la population et les multiples recommandations gouvernementales 
antérieures démontrent un consensus rare et clair à l’idée que les médicaments 
devraient être inclus dans notre système public13.

Ce dont on a besoin maintenant, c’est une volonté politique pour faire fi du lobby de 
l’industrie et prendre ces mesures promises depuis longtemps.

Aujourd’hui, nous pouvons choisir de créer une institution canadienne qui nous 
servira pendant des générations à venir. Un régime d’assurance médicaments 
implique d’inclure les médicaments dans notre système public, qui finance déjà les 
services nécessaires pour des raisons médicales, qu’il s’agisse de consulter un 
médecin de famille à propos d’une tension artérielle élevée ou de subir une 
transplantation cardiaque. La justification pour financer par des fonds publics les 
services de soins de santé nécessaires vaut tout autant pour les médicaments 
essentiels. Le régime d’assurance médicaments devrait être construit autour d’une 
liste de médicaments essentiels rigoureusement élaborée et soutenue qui est au 
centre d’une stratégie nationale.

Un régime d’assurance médicaments réglera une multitude de problèmes connexes.

L’accès aux médicaments est lié aux soins. Les provinces et les territoires agissent 
pour réduire le nombre de personnes qui n’ont pas de médecin de famille. Le 
financement fédéral du régime d’assurance médicaments libérera de l’argent qui 
pourra être réinvesti dans des solutions pour que tout le monde ait accès à un 
fournisseur de soins primaires qui peut leur prescrire des médicaments. Les 
gouvernements autochtones, provinciaux et territoriaux continueront de fournir et 
d’administrer les soins de santé avec du financement fédéral dans le cadre de 
relations bâties sur un respect mutuel.
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« Si les États-Unis ne veulent plus diriger, le Canada le fera. » Voilà une puissante 
déclaration faite par le nouveau premier ministre du Canada en avril 2025 au sujet du 
rôle du Canada dans le monde. L’un de nos objectifs internationaux est d’atteindre la 
cible 95-95-95 des Nations Unies pour le VIH (95 % des cas diagnostiqués, 95 % des 
cas traités, 95 % des charges virales supprimées) d’ici la fin de 202514. Certaines 
provinces et certains territoires au Canada sont en voie d’atteindre cet objectif, mais 
comme le VIH se transmet au-delà des frontières, il faut s’y attaquer partout à la fois. 
Le VIH est un exemple probant du besoin de leadership fédéral.

Des investissements dans les soins et la distribution de médicaments sont 
particulièrement requis dans les communautés éloignées où l’accès aux soins de 
santé est inéquitable. Les systèmes de santé souverains des Autochtones devraient 
prospérer, et des soins culturellement appropriés devraient être accessibles partout 
pour les Autochtones.

Des cliniques de perfusion privées fournissent actuellement des soins médicalement 
nécessaires aux patients qui ont besoin de médicaments comme l’infliximab pour 
des maladies comme la maladie de Crohn et la polyarthrite rhumatoïde. Les sociétés 
pharmaceutiques multinationales exploitent actuellement ce manque dans nos 
médicaments financés par des fonds publics pour commercialiser des produits plus 
chers dans une catégorie de médicaments biologiques et spécialisés qui coûte plus 
de 5 milliards de dollars par année, selon l’Institut canadien d’information sur la santé 
(ICIS)15. Les médicaments et les services requis pour les recevoir devraient être inclus 
dans le système de soins de santé public du Canada.

De nombreux acteurs du système de santé canadien, dont Santé Canada, achètent 
des données sur la distribution de médicaments d’une entreprise dont le siège social 
se situe à Durham, en Caroline du Nord. IQVIA vend les informations personnelles sur 
la santé collectées dans les pharmacies à des tiers. Le Canada ne devrait pas 
dépendre d’une entreprise américaine pour améliorer les pratiques de prescription. 
Nous devons reprendre le contrôle de nos données et veiller à ce qu’elles soient 
utilisées pour améliorer les soins. Des investissements dans notre infrastructure de 
données et de nouvelles façons de collaborer entre les administrations 
sont essentiels.
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Tandis que nous améliorons l’accès aux médicaments, nous devons aussi réduire les 
effets néfastes causés par leur utilisation inappropriée. La crise des opioïdes a été 
provoquée par la commercialisation illégale de médicaments à des médecins qui ont 
rédigé des ordonnances mortelles. Les milliers de décès par année dans la crise des 
opioïdes qui sévit toujours nous rappellent que nous ne pouvons pas répéter nos 
erreurs passées. Une stratégie nationale pour la prescription et l’utilisation 
appropriées des médicaments est vitale.

Les soins virtuels peuvent contribuer à élargir l’accès aux soins et aux médicaments, 
mais certains services contournent les règlements et les normes de pratique pour 
produire rapidement des ordonnances. Le régime d’assurance médicaments doit 
être mis en place d’une manière qui respecte les normes tout en élargissant l’accès.

Les tentatives du Canada pour faire baisser les prix des médicaments brevetés ont 
échoué depuis 1987. En 2017, le ministre de la Santé a annoncé des modifications au 
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB) qui étaient censées 
faire diminuer les prix des médicaments et ouvrir la voie vers le régime d’assurance 
médicaments. Depuis lors, le CEPMB était chancelé et les prix des médicaments se 
sont envolés16. La bonne séquence est limpide : mettre en place le régime 
d’assurance médicaments dès aujourd’hui pour réduire les prix et les dépenses liés 
aux médicaments demain. Au fil des décennies, les États-Unis ont fait pression sur le 
Canada pour qu’il adopte une posture faible qui profite aux entreprises américaines 
qui prolongent les brevets, et le Canada continue de se faire tirer l’oreille et de payer.

Le régime d’assurance médicaments représente une occasion d’assurer l’impact 
environnemental des médicaments suivant une approche « Une seule santé17» Les 
décisions relatives à la sélection des médicaments tiennent compte du fait que 
certains, mais pas la totalité, des médicaments contiennent des sous-produits qui 
restent dans l’eau et l’air pendant des siècles. Tout en veillant à ce que les 
médicaments soient facilement accessibles à tous d’un océan à l’autre, nous devons 
protéger l’eau, la terre et l’air qui sont essentiels à la vie.
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La plupart des meilleurs médicaments (anti-infectieux, traitements pour la haute 
tension artérielle, traitements pour la dépression et la schizophrénie et autres 
traitements vitaux) ont été découverts il y a des décennies. Même si des décisions 
difficiles devront être prises concernant les médicaments nouveaux et dispendieux, 
nous pouvons dès maintenant fournir un accès gratuit à de nombreux médicaments 
efficaces à un coût relativement bas et dans le respect d’un budget fixe. À l’avenir, la 
liste des médicaments couverts pourra être allongée suivant les meilleures pratiques 
et les précédents internationaux qui établissent un équilibre entre les ressources 
publiques limitées et le droit à la santé18,19,20.

Le régime d’assurance médicaments réduira les dépenses en médicaments de 
milliards de dollars, en économies directes sur les médicaments et indirectes par 
l’amélioration de la santé, mais sa justification dépasse les avantages tangibles. 
L’assurance médicaments, c’est une question de vie, de santé et d’équité. De droits 
de la personne21,22.

La meilleure route devant nous est une montée. Des décisions audacieuses sont 
requises dès maintenant pour le régime d’assurance médicaments, prises pour le 
Canada et au Canada, et qui sont résilientes aux vrais défis. L’option facile est de plus 
ou moins maintenir le statu quo, cédant à la peur et à la mésinformation.

Le Canada continuera de dépenser d’importantes sommes en médicaments, et nous 
pouvons décider d’investir dans l’innovation et la capacité de production 
canadiennes. Le Canada a donné au monde l’insuline, premièrement en la 
découvrant, puis grâce aux exportations de Connaught Laboratories à Toronto. En 
revanche, de nos jours, les gens qui vivent au Canada peinent à se payer des produits 
d’insuline qui nous sont expédiés par des personnes davantage intéressées par notre 
argent que par notre santé. Les lacunes spécifiques dans les politiques ont empêché 
le Canada de progresser, et nous pouvons décider d’aller de l’avant vers une position 
de force et de leadership. Forts et libres.
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Sommaire
Des millions de personnes au Canada ne prennent pas des médicaments essentiels 
parce qu’elles ne peuvent pas se les payer. Cette situation touche tout 
particulièrement les patients externes - des personnes qui reçoivent des traitements 
médicaux, mais qui n’ont pas besoin d’être dans un hôpital. L’accès aux 
médicaments, qui dépend de l’assurance privée ou de la capacité à payer de sa 
poche, est inéquitable ou injuste.

L’absence d’une approche nationale concertée pour l’accès aux médicaments est 
inacceptable. Un changement se fait attendre depuis trop longtemps.

Le présent rapport présente un cadre complet pour un régime d’assurance 
médicaments public universel à payeur unique au Canada. Il repose sur la 
reconnaissance de l’accès aux médicaments essentiels comme un droit de la 
personne et :

•	 comblera les écarts dans l’accès aux médicaments;

•	 réduira les disparités en matière de santé;

•	 améliorera les résultats en matière de santé;

•	 fera économiser des milliards de dollars.

La législation sur l’assurance médicaments, à la fin de 2023, faisait partie de 
l’entente intitulée « Obtenir des résultats dès maintenant pour les Canadiens » 
annoncée par le premier ministre le 22 mars 202223. Le 10 octobre 2024, la Loi 
concernant l’assurance médicaments est entrée en vigueur24. Elle a jeté les bases 
juridiques et politiques d’un régime d’assurance médicaments universel, en 
commençant par les contraceptifs et les médicaments contre le diabète et en 
progressant vers une liste plus complète des médicaments assurés. La loi a aussi 
créé un comité d’experts chargé de formuler des recommandations sur les options 
de fonctionnement et de financement d’un régime national d’assurance 
médicaments universel à payeur unique25.
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Le comité a fait preuve d’ouverture d’esprit à l’égard de son mandat. Ses membres 
ont étudié un large éventail d’options en tenant compte de leur contexte et de leur 
histoire. Ils voulaient que leurs travaux s’appuient sur les travaux existants et les 
complètent, notamment :

•	 un rapport d’un comité parlementaire de 2018 intitulé Un régime d’assurance 
médicaments universel pour tous les Canadiens : Une nécessité26;

•	 un rapport de 2019 du Conseil consultatif sur la mise en œuvre d’un régime 
national d’assurance-médicaments27.

Le comité a consulté des personnes qui avaient différents points de vue sur le 
fonctionnement et le financement des régimes d’assurance médicaments. Il a 
examiné de grandes quantités de données, dont des sommaires des données du 
gouvernement qui ne sont normalement pas accessibles. Ses membres ont réalisé 
un examen minutieux des sources nationales et internationales et pris en 
considération l’histoire de la politique de santé dans ce contexte. Ils ont également 
exploré différentes approches pour la couverture des médicaments au Canada et à 
l’étranger et ont tenu compte des orientations internationales.

Le comité a conclu que l’approche actuelle de l’accès aux médicaments au Canada 
compromet le droit à la santé ainsi que l’identité du Canada comme pays engagé à 
l’égard de l’équité et des soins universels. Il rejette l’idée d’un modèle limité qui ne fait 
que combler les lacunes et défend plutôt un régime d’assurance médicaments 
universel à payeur unique et public basé sur les droits de la personne.

Le comité a conclu qu’un régime d’assurance médicaments national améliorera les 
résultats en matière de santé, réduira les disparités et optimisera les investissements 
publics existants dans les médicaments. Il rationalisera l’accès, harmonisera la 
collecte de données, permettra des évaluations de l’efficacité et des coûts, 
stabilisera les chaînes d’approvisionnement et pourrait soutenir la fabrication au 
pays. Avec les économies anticipées à l’échelle du système, le gouvernement 
pourrait dégager une marge de manœuvre pour réinvestir dans les services comme 
les soins de santé primaires et les soutiens communautaires - en particulier les 
services privilégiés par les Autochtones et les populations mal desservies.

Ces huit recommandations constituent une feuille de route détaillée pour guider le 
gouvernement fédéral dans le fonctionnement et le financement d’un régime 
d’assurance médicaments qui est fondé sur des droits et des données probantes et 
aligné sur les obligations juridiques et issues de traités du Canada.

Le comité exhorte les leaders fédéraux à agir dès maintenant
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Résumé des recommandations

Recommandation 1
Le gouvernement fédéral devrait faire avancer rapidement la nouvelle législation en 
reconnaissant explicitement le droit aux médicaments essentiels - en s’appuyant sur la 
Loi canadienne sur la santé de 1984, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones de 2021 et la Loi concernant l’assurance médicaments de 2024 - 
et en définissant exactement de quelle façon la politique fournit une couverture 
universelle au premier dollar dans le cadre d’un régime à payeur unique public qui est 
équitable et juste.

Le gouvernement devrait promulguer une loi fédérale qui reconnaît formellement 
l’accès aux médicaments essentiels comme un droit de la personne, ancré dans les 
obligations constitutionnelles et les engagements internationaux du Canada. Les 
nouvelles dispositions législatives devraient :

•	 établir un régime d’assurance médicaments universel à payeur unique et public 
avec une couverture au premier dollar équitable;

•	 inclure des critères de mise en application précis liés au financement fédéral;

•	 promouvoir la réconciliation par l’intégration des droits des Autochtones et des 
obligations découlant de traités;

•	 assurer un accès cohérent aux médicaments essentiels dans tous les secteurs de 
compétence au Canada.

Recommandation 2
Le gouvernement fédéral devrait financer en totalité une liste de médicaments 
essentiels, assurant un accès gratuit à toutes les personnes qui vivent au Canada par 
les processus déjà en place, par exemple les cartes santé provinciales et territoriales.
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Le gouvernement fédéral devrait s’engager à financer en totalité une liste de base 
des médicaments essentiels pour assurer un accès gratuit et égal dans toutes les 
provinces et tous les territoires, en se servant l’infrastructure de santé publique 
existante. Cette approche à payeur unique évite les inconvénients des accords 
bilatéraux, consacre l’accès universel et accroît la capacité de négocier les prix des 
médicaments avec les sociétés pharmaceutiques.

L’assurance médicaments devrait être fournie par les régimes d’assurance 
médicaments provinciaux, territoriaux et fédéral existants à l’aide des systèmes de 
cartes santé actuels, permettant un accès sans entraves ni frais d’utilisation. Le 
régime d’assurance médicaments devrait être le premier payeur pour les 
médicaments essentiels, tout en respectant la souveraineté des Autochtones en 
matière de santé et en permettant la transférabilité entre les secteurs de 
compétence au Canada. Les assureurs privés peuvent offrir une couverture 
complémentaire, comme ils le font dans d’autres pays.

Recommandation 3
Le gouvernement fédéral devrait mettre à profit les meilleures pratiques 
internationales pour établir un organisme indépendant qui administre la liste des 
médicaments essentiels qui doivent être financés par l’État pour l’ensemble de la 
population du Canada. Cet organisme indépendant ne devrait pas avoir de conflit 
d’intérêts financier.

Un organisme indépendant sans conflit d’intérêts devrait être créé pour évaluer et 
tenir à jour la liste des médicaments essentiels en fonction des besoins en matière 
de santé publique. Cet organisme devrait :

•	 n’être soumis à aucune influence politique;

•	 être le reflet de la diversité du Canada;

•	 prioriser les perspectives des soins de santé primaires;

•	 adopter un processus transparent, fondé sur des données probantes et aligné sur 
les normes internationales comme celle de l’Organisation mondiale de la Santé.



11 | Rapport final du comité d’experts en matière d’assurance médicaments nationale 2025

Recommandation 4
Le gouvernement fédéral devrait élaborer une stratégie nationale pour les 
médicaments essentiels qui garantit l’abordabilité et l’accessibilité. En mettant en 
place des achats concurrentiels et en concluant des accords financiers stratégiques, 
le Canada peut renforcer son système de soins de santé, protéger les chaînes 
d’approvisionnement et promouvoir la production pharmaceutique au pays.

Le gouvernement devrait adopter une stratégie multidimensionnelle pour optimiser 
l’accès aux médicaments essentiels, leur rentabilité et la sécurité des patients. Les 
composantes devraient comprendre :

•	 une stratégie d’approvisionnement concurrentielle, y compris des appels d’offres 
pour faire baisser les prix;

•	 la surveillance des coûts et des outils de limitation des coûts pour les 
médicaments brevetés;

•	 la distribution durable des médicaments, le dédommagement des pharmacies et 
l’accès en région rurale;

•	 des protections contre les pénuries de médicaments;

•	 la prescription fondée sur des données probantes;

•	 la surveillance des données.

Cette approche intégrée stabilisera les chaînes d’approvisionnement, aplanira les 
iniquités et procurera de meilleurs résultats en matière de santé à moindres coûts.

Recommandation 5
Le gouvernement devrait financer en totalité la liste initiale des médicaments 
essentiels par diverses mesures de génération de revenus qui sont équitables, neutres 
et efficaces.

Le régime d’assurance médicaments, comme d’autres initiatives nationales, peut 
être entièrement financé par les revenus fédéraux généraux. Au besoin, les options 
équitables comprennent la révision des exemptions fiscales pour les régimes 
d’assurance médicaments privés et l’ajustement de l’imposition du secteur de 
l’assurance. Ces mesures favorisent l’équité sans introduire un impôt dégressif.
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Recommandation 6
Les Autochtones doivent jouer un rôle de premier ordre dans la surveillance et 
l’évaluation du régime pour déterminer l’incidence de l’assurance médicaments sur 
l’accès aux médicaments. Les représentants des Premières Nations et des Inuits 
devraient décider comment les économies produites par le Programme des services 
de santé non assurés devraient être réinvesties dans les priorités des Autochtones 
en santé.

L’assurance médicaments réduira les dépenses par l’intermédiaire du Programme 
des services de santé non assurés. Cela représente une occasion pour la 
détermination des Autochtones en vue de rediriger le budget afin de fournir des 
soins de santé équitables et culturellement appropriés aux Autochtones. Une telle 
réorientation du financement soutiendra les systèmes dirigés par les Autochtones et 
réparera les préjudices causés par les politiques de santé sans risque pour les droits 
issus des traités.

Recommandation 7
Le gouvernement fédéral devrait rencontrer dans les plus brefs délais les 
gouvernements provinciaux et territoriaux afin de s’entendre sur des plans pour 
améliorer les soins de santé primaires et les services de pharmacie. Ils devraient se 
concentrer sur les services qui garantissent l’accessibilité et l’utilisation appropriée 
des médicaments qui seront financés avec les économies que réaliseront les provinces 
et les territoires grâce au régime d’assurance médicaments.

Les provinces et les territoires devraient réinvestir les économies générées par le 
régime d’assurance médicaments dans l’élargissement des soins de santé primaires, 
les services de pharmacie en région rurale, les réseaux de distribution équitables et 
les cliniques de perfusion publiques. Sans accès aux prescripteurs et au soutien des 
pharmacies, le plein potentiel de l’assurance médicaments ne peut pas être réalisé, 
surtout auprès des populations mal desservies.
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Recommandation 8
Les partenaires du système de santé et les praticiens devraient continuellement et 
rapidement agir en fonction des données sur les résultats en matière de santé (dont la 
mortalité, la morbidité et les disparités) et les habitudes de prescription afin 
d’améliorer les soins. La présentation de rapports annuels au Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des Nations Unies démontrera la détermination du 
Canada à promouvoir le droit à la santé.

L’incidence du régime d’assurance médicaments sur les résultats en matière de 
santé, les disparités, l’abordabilité, les habitudes de prescription et l’efficacité 
systémique devrait faire l’objet d’une surveillance systématique et annuelle de l’ICIS. 
Les patients, les communautés autochtones, les prescripteurs et les intervenants du 
secteur pharmaceutique devraient participer à l’évaluation continue. La production 
de rapports transparents (au pays et aux Nations Unies) démontrera l’engagement 
du Canada à l’égard du droit à la santé.
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Introduction
Aujourd’hui, des millions de personnes au Canada ne prennent pas des médicaments 
essentiels parce qu’elles ne peuvent pas se les payer, et ce problème est beaucoup 
moins répandu dans les pays comparables28,29,30.

Les iniquités en santé engendrent des différences inévitables dans les résultats en 
matière de santé, et au Canada, il existe des iniquités dans l’accès aux médicaments 
vitaux. Les adultes âgés, les personnes qui ont un faible revenu, les femmes, les 
Autochtones et les personnes racisées sont plus susceptibles de ne pas prendre un 
médicament à cause de son coût31,32,33,34.

Comme les problèmes de santé deviennent plus courants à mesure que les gens 
prennent de l’âge, la capacité d’accéder aux médicaments médicalement 
nécessaires et appropriés devient de plus en plus importante. La majorité des gens 
âgés de 65 ans et plus au Canada sont actuellement atteints d’au moins une maladie 
chronique, et un nombre croissant d’entre eux ont de multiples maladies. En fait, un 
récent rapport a conclu que 25 % des adultes âgés au Canada en 2016 se sont fait 
prescrire des médicaments appartenant à 10 classes ou plus de médicaments. Les 
adultes âgés reçoivent habituellement un certain niveau de soutien de leur province 
ou territoire pour accéder aux médicaments sur ordonnance. Toutefois, les régimes 
d’assurance médicaments provinciaux et territoriaux pour les adultes âgés varient 
d’un bout à l’autre du Canada. Dans la plupart des cas, il y a encore des quotes-parts 
et des franchises qui peuvent réduire l’accès35.

Figure 1 : Aperçu des régimes d’assurance médicaments existants au Canada 
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D’autres facteurs qui ne devraient pas avoir d’incidence sur l’accès aux médicaments 
essentiels déterminent en fait l’accès au Canada. Le fait d’être un nouvel arrivant (et 
non né au Canada) et d’être séparé ou divorcé (et non marié) sont des facteurs 
associés à un accès plus limité à l’assurance-maladie et aux médicaments 
essentiels36. Les personnes racisées sont moins susceptibles d’avoir une assurance 
privée, et les femmes sont proportionnellement moins nombreuses à pouvoir se 
payer des médicaments, qu’elles aient ou non une assurance privée37.

La politique sur l’accès aux médicaments prend racine dans des processus coloniaux 
qui se traduisent par un accès inéquitable pour les Autochtones. En raison de la 
ségrégation historique et contemporaine, du sous-financement et des vides en 
matière de compétences dans le système de soins de santé canadien, les 
Autochtones affichent les plus bas taux d’accès aux médicaments et aux soins38,39,40.

Les iniquités sont causées par l’absence d’un régime d’assurance médicaments 
universel public et la dépendance à des régimes d’assurance médicaments privés 
pour répondre au besoin de couverture. Ces régimes ne sont pas équitablement 
offerts et sont souvent liés à l’emploi. Ces iniquités ont trait à la discrimination dans 
les pratiques d’embauche, de promotion et d’emploi.

La discrimination dans l’emploi est souvent basée sur le genre, la racialisation et 
l’incapacité41. Les femmes sont moins payées que les hommes et ont moins accès 
aux médicaments42,43. Les personnes racisées ont moins de chances de recevoir une 
promotion et sont plus susceptibles de déclarer ne pas pouvoir se payer des 
médicaments44. Une optique intersectionnelle montre que les femmes autochtones 
et racisées sont les plus désavantagées45.

Rien de tout cela ne devrait plus se produire. L’accès aux soins de santé doit être un 
droit pour toutes les personnes vivant au Canada. L’absence d’une approche 
nationale et harmonisée de l’accès aux médicaments ne peut plus être une 
norme acceptée.
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Plus de 150 pays ont une liste de médicaments essentiels, mais pas le Canada46. Le 
gouvernement fédéral a la responsabilité de s’assurer que les gens ne subissent pas 
de préjudices à cause d’un mauvais accès aux médicaments essentiels. Le 
gouvernement dépense des milliards de dollars chaque année pour soutenir des 
systèmes qui ne fournissent pas un accès équitable aux médicaments nécessaires. 
Puisque chaque personne a des droits, chaque personne devrait avoir accès aux 
médicaments essentiels. Les médicaments essentiels répondent aux besoins 
prioritaires de la population en matière de santé et devraient toujours être 
accessibles dans un système de santé qui fonctionne47.

Au Canada, le droit à la santé représente un facteur vital de notre identité collective. 
Dans ce rapport et les précédents, l’iniquité de l’accès aux médicaments s’aggrave et 
menace ce droit dans son intention, et affaiblit conséquemment le cœur de notre 
identité canadienne.

Une approche basée sur les droits a des implications cruciales pour un régime 
d’assurance médicaments national. La reconnaissance d’un régime d’assurance 
médicaments dirigé par le gouvernement fédéral améliore le droit à la santé des 
personnes qui vivent au Canada, apportant de la robustesse et de la viabilité pour 
répondre aux besoins futurs de notre nation en matière de soins de santé.

Certains ont affirmé qu’il n’est pas nécessaire que le Canada établisse un 
programme de médicaments sur ordonnance universel à payeur unique et public. Ils 
font remarquer que la plupart des personnes qui vivent au Canada a accès à un 
certain niveau de couverture pour les médicaments et que les écarts dans 
l’assurance sont généralement faibles et concentrés dans de petites zones 
géographiques. Ils sont en faveur d’un modèle d’assurance médicaments qui « 
comble les lacunes », prendrait en charge les personnes non assurées et sous-
assurées et coûterait présumément moins cher.

Le comité d’experts a pris acte de cette rétroaction et l’a respectée dans ses 
délibérations sur les recommandations concernant le fonctionnement et le 
financement d’un régime d’assurance médicaments national. Toutefois, le consensus 
du comité était que toutes les personnes vivant au Canada devraient avoir accès à 
des médicaments essentiels, quelles que soient leur identité ou leurs circonstances 
d’emploi. Par conséquent, le comité a fermement ancré ses recommandations sur le 
droit de chaque personne au Canada à bénéficier d’un accès égal et équitable aux 
médicaments essentiels.
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Le comité s’est penché plus en profondeur sur les risques financiers associés à 
l’approche fragmentée actuelle de la couverture des médicaments. Il a déterminé 
qu’une stratégie nationale serait transparente dans la gestion des dépenses élevées 
déjà investies dans la fourniture d’un accès aux médicaments. Il a constaté des 
inefficacités fondamentales qui menacent la viabilité du modèle actuel. Il est crucial 
pour le leadership fédéral de participer aux partenariats, aux négociations et à la 
planification pour optimiser l’investissement.

Le comité voyait la mise en place d’un régime d’assurance médicaments universel à 
payeur unique et public comme un investissement dans la gestion des risques pour 
le gouvernement. Il permet au gouvernement de surveiller, d’évaluer et d’améliorer 
continuellement l’accès aux médicaments. Cela permettra de :

•	 rationaliser et normaliser l’accès aux médicaments essentiels;

•	 centraliser et harmoniser les données sur la prescription et la distribution;

•	 évaluer de manière indépendante l’efficacité et la rentabilité des médicaments 
essentiels et du régime d’assurance médicaments en tant que tel;

•	 fournir des occasions aux gouvernements des provinces et des territoires, et aux 
utilisateurs finals du Programme des services de santé non assurés, de réinvestir 
les économies directes et indirectes en vue d’améliorer les régimes d’assurance 
médicaments fédéral, provinciaux et territoriaux pour qu’ils répondent mieux aux 
besoins uniques des populations de patients;

•	 avoir une chaîne d’approvisionnement viable qui :

•	 consolide la distribution nationale;

•	 répond aux besoins des communautés urbaines, éloignées et rurales;

•	 s’adapte aux communautés qui peuvent être touchées les catastrophes 
climatiques et d’autres urgences;

•	 bénéficier d’occasions de travailler avec d’autres pays sur une base nationale 
pour surmonter les défis dans l’écosystème pharmaceutique;

•	 renégocier avec les fabricants et les fournisseurs en cas de problèmes dans la 
fabrication ou la distribution, y compris l’affrontement des obstacles 
géopolitiques ou climatiques dans l’accès aux médicaments pour la 
population canadienne.
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Le comité prévoit que le régime d’assurance médicaments national améliorera les 
résultats en matière de santé et entraînera des économies pour tous les régimes 
d’assurance médicaments, y compris les régimes fédéral, provinciaux, territoriaux et 
privés. Ces économies libéreront des ressources considérables qui pourront être 
réaffectées pour améliorer l’accès aux services de santé primaires et les 
interventions en santé afin de mieux répondre aux besoins de toutes les personnes 
qui vivent au Canada. Cela englobe la santé mentale, les soins pour les aînés (y 
compris les soins communautaires à domicile et de longue durée) et les soins 
palliatifs. À cette fin, le comité encourage le gouvernement fédéral à travailler avec 
les Autochtones et les gouvernements provinciaux et territoriaux pour créer des 
priorités et des stratégies afin d’optimiser cette occasion de réinvestissement pour 
le système de santé.
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Recommandations et explications
Les huit recommandations interreliées du comité appliquent une approche fondée 
sur les droits pour inclure les médicaments dans le système public de soins de santé 
du Canada.

Recommandation 1
Le gouvernement fédéral devrait faire avancer rapidement la nouvelle législation en 
reconnaissant explicitement le droit aux médicaments essentiels - en s’appuyant sur la 
Loi canadienne sur la santé de 1984, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones de 2021 et la Loi concernant l’assurance médicaments de 2024 - 
et en définissant exactement de quelle façon la politique fournit une couverture 
universelle au premier dollar dans le cadre d’un régime à payeur unique public qui est 
équitable et juste.

Les nations doivent protéger les droits et prendre des mesures pour les faire valoir 
avec un sentiment d’urgence qui reflète la nature fondamentale des droits de 
la personne48.

Les gens qui ont besoin de services de santé ne devraient pas s’y voir refuser l’accès 
parce qu’ils ne sont pas capables de les payer. De même, l’accès aux médicaments 
essentiels devrait être garanti et considéré comme un droit de la personne49. Ce droit 
est reconnu au Canada comme il l’est ailleurs dans le monde50,51.

Le Canada est partie au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels qui reconnaît la fourniture des médicaments essentiels comme une 
obligation de base en vertu du droit à la santé52. En septembre 2024, le 
gouvernement du Canada a répondu aux questions au sujet du droit à la santé du 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies en décrivant 
les progrès réalisés dans la création d’un régime d’assurance médicaments 
national53. En avril 2025, le Canada a appuyé une motion au Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies qui affirmait à plusieurs reprises la nécessité de réaliser 
le droit à la santé54.
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La Loi concernant l’assurance médicaments de 2024 reconnaît que « des soins de 
santé de qualité, y compris un accès aux médicaments sur ordonnance et aux 
produits connexes, sont essentiels pour protéger et favoriser la santé et le bien-être 
des Canadiens ». Elle reconnaît que de multiples rapports du gouvernement ont 
recommandé l’établissement d’un « régime public d’assurance médicaments 
universel à payeur unique au Canada55. »

Les gouvernements au Canada dépensent actuellement des milliards de dollars pour 
soutenir divers régimes d’assurance médicaments publics et privés qui ne procurent 
à certaines personnes qu’un mauvais accès aux médicaments essentiels. Cela vise le 
cœur de la responsabilité du gouvernement en vertu de la Charte canadienne des 
droits et libertés.

On pourrait soutenir que les interventions gouvernementales qui favorisent l’accès 
aux médicaments pour certaines personnes seulement sont discriminatoires en 
vertu de la Charte56,57. Ces soutiens comprennent l’important financement fédéral 
direct et indirect sous la forme d’exonérations fiscales, par exemple pour les régimes 
administrés par des entités privées. Le gouvernement du Canada réalise des 
investissements substantiels dans la protection des droits de la personne dans le 
monde entier, y compris pour l’accès à la santé reproductive58. Une politique 
semblable devrait être appliquée à l’accès aux médicaments essentiels au Canada, 
où les gens possèdent les mêmes droits de la personne.

En ce qui concerne les peuples autochtones, en 1876, le gouvernement du Canada 
leur a promis des médicaments dans le Traité 6. En même, il a aussi investi 
massivement dans des projets coloniaux en adoptant la Loi sur les Indiens dans une 
tentative limpide de dépouiller les Autochtones de leurs droits59,60. Le Traité 6 
s’applique à l’intérieur et à l’extérieur du territoire qu’il vise, chevauchant plusieurs 
secteurs de compétence. Les médicaments ont également été promis dans plusieurs 
autres traités, dont les 7, 8, 10 et 1161.

L’importance de ces traités a été consacrée dans l’article 25 dans la Charte 
canadienne des droits et libertés de 1982 qui renvoie à la Proclamation royale de 
176362. La Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (Loi sur la DNUDPA) de 2021 établit la DNUDPA comme instrument de 
droits de la personne international applicable au Canada. Il est donc clair que le droit 
à la santé (qui est explicitement mentionné dans la DNUDPA) s’applique ici et 
maintenant aux Autochtones63. L’accès aux médicaments en fait partie.
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Législation
Le régime d’assurance médicaments pourrait être mis en place dans le cadre 
législatif actuel sans loi nouvelle ou modifiée. Cependant, les membres du comité ont 
convenu que l’approche privilégiée est que le gouvernement promulgue rapidement 
une loi plus robuste qui reconnaît clairement et explicitement le droit aux 
médicaments et la pertinence de la Loi sur la DNUDPA.

Les nouvelles dispositions législatives devraient :

•	 énoncer l’engagement général du gouvernement fédéral à soutenir un régime 
d’assurance médicaments universel à payeur unique;

•	 intégrer des critères clairs précisant comment il sera administré avec des fonds 
publics et par qui;

•	 charger le ministre fédéral de la Santé de faire appliquer ces critères pour que les 
provinces et les territoires reçoivent des fonds fédéraux pour les 
médicaments essentiels.

La nouvelle loi sur l’assurance médicaments devrait permettre au gouvernement 
fédéral de transférer des fonds aux gouvernements provinciaux et territoriaux qui 
donnent accès à une liste des médicaments essentiels. Ce serait semblable aux 
transferts canadiens en matière de santé effectués en vertu de la Loi canadienne sur 
la santé (une loi fédérale qui exige que les provinces et les territoires répondent à 
certains critères pour obtenir un financement fédéral). Cela assurerait les 
gouvernements provinciaux et territoriaux que s’ils répondent à certaines exigences, 
ils recevront un financement adéquat. Ce financement permettrait à l’ensemble des 
provinces et des territoires d’administration de manière cohérente et durable l’accès 
aux médicaments essentiels.
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Figure 2 : Les fonds fédéraux soutiennent l’accès aux médicaments pour certains
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Ces nouvelles dispositions sous-tendraient l’élargissement du système public de 
soins de santé du Canada, soutenu par les piliers des principes de la Loi canadienne 
sur la santé. En outre, elles donneraient au gouvernement l’occasion de faire avancer 
la mise en application de la DNUDPA en préconisant une approche qui tient compte 
de la particularité des collectivités afin de démontrer la valeur du respect des 
systèmes de connaissances autochtones dans les grands changements politiques et 
législatifs. Ultimement, cela améliorerait la santé de tous, y compris les Autochtones 
qui vivent dans les centres urbains et se heurtent actuellement aux plus gros 
obstacles dans l’obtention de médicaments essentiels, car un régime d’assurance 
médicaments conçu pour venir en aide aux Autochtones sans statut assistera, par sa 
nature, d’autres personnes qui ne bénéficient que d’un accès limité à 
ces médicaments.

Recommandation 2
Le gouvernement fédéral devrait financer en totalité une liste de médicaments 
essentiels, assurant un accès gratuit à toutes les personnes qui vivent au Canada par 
les processus déjà en place, par exemple les cartes santé provinciales et territoriales.

Financement fédéral
Le régime d’assurance médicaments devrait être créé à partir d’une liste de 
médicaments essentiels rigoureusement préparée et actualisée. La liste définirait la 
couverture minimale des médicaments pour être admissible au financement fédéral.

La fourniture d’une liste de médicaments gratuits est basée sur les orientations 
internationales, et une étude canadienne a démontré qu’elle64,65,66,67,68,69,70:

•	 améliore les résultats en matière de santé;

•	 facilite l’achat de choses nécessaires, comme la nourriture;

•	 fait baisser des coûts globaux liés aux soins de santé;

•	 est acceptable pour les patients, les cliniciens et les décideurs.

Le coût total du financement public d’une liste de médicaments essentiels se situera 
probablement entre 6 et 10 milliards de dollars (voir l’annexe 2).
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Figure 3 : Estimation des dépenses en médicaments en 2025 : le statu quo�par 
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Le comité recommande que le gouvernement fédéral soit entièrement responsable 
de payer la liste de médicaments essentiels. Un financement fédéral complet 
garantira que le droit aux médicaments essentiels est protégé pour tous au Canada, 
quels que soient leur province ou leur territoire de résidence.
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La position du comité est que la responsabilité du gouvernement fédéral est de 
protéger initialement le droit à une norme minimale d’accès aux médicaments 
essentiels. Cette responsabilité ne devrait pas être déléguée aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux. De même, le résultat des négociations bilatérales ne 
devrait d’aucune façon empêcher le gouvernement fédéral d’assumer sa 
responsabilité d’assurer une norme minimale d’accès aux médicaments essentiels. 
Lorsque les médicaments essentiels seront financés, il incombera aux provinces et 
aux territoires d’administrer le régime d’assurance médicaments dans leurs secteurs 
de compétence respectifs.

Le rôle du gouvernement fédéral dans le financement de l’accès aux médicaments 
est clair dans la loi, dans la politique et dans la réalité.

La Cour suprême a résumé les rôles qui se chevauchent des différents ordres de 
gouvernement dans le domaine de la santé :

« La «santé» n’est pas l’objet d’une attribution constitutionnelle spécifique, mais 
constitue plutôt un sujet indéterminé que les lois fédérales ou provinciales valides 
peuvent aborder selon la nature ou la portée du problème de santé en cause dans 
chaque cas » (Schneider vs British Columbia, 1982).

La Loi concernant l’assurance médicaments de 2024 précise que le gouvernement 
fédéral a un rôle à jouer dans le financement des médicaments. Elle aborde aussi 
l’importance de la coopération avec les gouvernements provinciaux et territoriaux71. 
La coopération entre les différents ordres de gouvernement dans la fourniture d’un 
accès aux médicaments a été recommandée dans de multiples rapports72,73, surtout 
sous la forme d’un financement partagé74,75. À ce jour, ces recommandations n’ont 
pas mené à la création d’un régime d’assurance médicaments national. En 
comparaison, les initiatives entièrement financées par le gouvernement fédéral qui 
fournissent des soins dentaires, des services de garde d’enfants et d’autres services 
administrés par les gouvernements provinciaux et territoriaux ont été mises en 
œuvre avec succès dans de courts délais.

Le gouvernement fédéral devrait s’engager à financer en totalité une liste de 
médicaments essentiels plutôt que de compléter le financement provincial et 
territorial pour accroître la couverture du régime d’assurance médicaments afin de 
fournir une couverture universelle à payeur unique au premier dollar.
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Cet engagement garantirait que les principes de gestion publique, d’intégralité, 
d’universalité, de transférabilité et d’accessibilité de la Loi canadienne sur la santé 
seraient respectés par la fourniture d’un financement durable pour une liste uniforme 
de médicaments dans l’ensemble des provinces et des territoires. De plus, il 
entraînerait une réduction immédiate des dépenses provinciales et territoriales 
actuelles dans ces mêmes médicaments. Les provinces et les territoires pourraient 
être invités à s’engager à réinvestir ces économies directes dans l’amélioration des 
services de soins de santé primaires connexes pour répondre aux besoins de leurs 
résidents (voir les recommandations 3 et 4).

Avant de formuler cette recommandation, le comité a pris en considération d’autres 
options de financement, par exemple :

•	 verser aux provinces et aux territoires une proportion du financement en fonction 
de leur part actuelle des dépenses en médicaments pour les 
médicaments couverts;

•	 contribuer à hauteur de la moitié du coût total des médicaments couverts.

Ces options exigeraient le type d’entente de financement bilatérale qui s’est avéré 
difficile et chronophage, comme l’a démontré la mise en application de la Loi 
concernant l’assurance médicaments de 2024.

Au moment de rédiger le présent rapport, seules 4 des 13 administrations 
canadiennes (la Colombie-Britannique, le Manitoba, l’Île-du-Prince-Édouard et le 
Yukon) ont conclu des ententes avec le gouvernement fédéral pour fournir l’accès à 
seulement deux classes de médicaments, les contraceptifs et les traitements contre 
le diabète, et même dans ces ententes, les médicaments inclus et leur couverture ne 
sont pas identiques. Dans ces ententes, en moyenne, la contribution fédérale 
correspond à environ 70 pour cent des dépenses totales en médicaments inclus76.

Le recours à une approche bilatérale pour mettre en place une couverture universelle 
à payeur unique au premier dollar pour une liste de médicaments essentiels serait 
sans aucun doute beaucoup plus difficile. De plus, cela éroderait probablement 
encore plus la capacité du régime d’assurance médicaments à atténuer les iniquités 
relatives à l’universalité et à la transférabilité. Si des négociations bilatérales du 
financement devaient aller de l’avant, les gouvernements seraient des bailleurs de 
fonds conjoints. Ils auront donc le droit de participer aux activités de sélection et 
d’approvisionnement concernant les médicaments à inclure dans la liste des 
médicaments essentiels. L’absence de consensus sur ces questions pourrait 
engendrer d’autres disparités dans la couverture entre les provinces et les territoires.
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Les disparités dans la couverture et le calendrier du régime occasionnées par les 
ententes bilatérales pourraient aussi influer sur les prix des médicaments, comme l’a 
démontré l’actuelle approche bilatérale. Les établissements pharmaceutiques 
affirment qu’ils sont en mesure d’accorder des réductions plus importantes sur les 
prix des médicaments à un régime d’assurance médicaments public parce qu’ils 
peuvent demander des prix plus élevés aux payeurs privés. Si les assureurs privés 
décident de désinscrire des médicaments qui ne figurent que dans une ou quelques 
ententes bilatérales, les réductions offertes à ces administrations pourraient être 
moins élevées. La création d’un régime d’assurance médicaments autour d’une seule 
liste fédérale de médicaments essentiels permet au régime d’exploiter les 
économies d’échelle. Bien évidemment, les gouvernements provinciaux et 
territoriaux sont libres de financer des médicaments supplémentaires.

L’élimination des négociations complexes et politiques requises pour les modèles de 
financement partagé dans les premières étapes de la mise en place du régime 
d’assurance médicaments augmentera la probabilité que les principes 
fondamentaux soient acceptés par tous les gouvernements. Ces principes 
concernent le droit aux médicaments, l’universalité, l’accessibilité et la transférabilité 
de la couverture. Qui plus est, le financement complet de tous les médicaments 
essentiels sur la liste évitera de pénaliser les provinces et les territoires qui ont déjà 
amélioré l’accès à certains médicaments essentiels.

Le modèle de financement du régime d’assurance médicaments devrait être simple. 
Il devrait reposer sur le remboursement par le gouvernement fédéral des 
médicaments essentiels distribués dans la province ou le territoire. Il devrait 
également être soutenu par une bonne stratégie de prescription et d’utilisation 
appropriée des médicaments pour assurer des soins optimaux.

Réalisation progressive
La recommandation du comité est de mettre en place le régime d’assurance 
médicaments dans son intégralité dès maintenant. Le droit aux médicaments 
essentiels doit être progressivement réalisé et toujours centré sur les médicaments 
couramment prescrits dans les soins primaires. Une réalisation progressive signifie 
que le gouvernement fédéral est obligé d’utiliser le plus de ressources disponibles 
possible pour élaborer et mettre en application une loi fondée sur les droits et les 
politiques requises pour mettre en place le régime d’assurance médicaments77.
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Le concept de la réalisation progressive reconnaît des contraintes dans les 
ressources, et une approche fondée sur les droits suppose des progrès constants et 
inexorables. Elle ne permet pas de trouver des excuses ou des prétextes pour 
retarder la mise en place du régime d’assurance médicaments malgré les 
recommandations et les promesses antérieures78,79,80,81,82. Les progrès vers la 
réalisation d’un droit à la santé devraient faire l’objet d’un rapport annuel aux Nations 
Unies83. Le rapport préparé pour le premier anniversaire de ces recommandations 
déposé au Parlement devrait décrire la fourniture d’une liste de médicaments 
essentiels à tous les résidents du Canada gratuitement par un régime public à 
payeur unique.

Expansions futures du régime d’assurance 
médicaments national
Les listes de médicaments financés avec des fonds publics ont tendance à croître au 
fil des ans. L’ajout de médicaments à la liste des médicaments inclus dans le régime 
d’assurance médicaments national contribuera à faire en sorte que les gens aient 
accès aux traitements nécessaires.

La recommandation du comité au gouvernement fédéral de financer entièrement les 
médicaments inclus dans le régime d’assurance médicaments ne s’appliquerait pas 
forcément à toutes les expansions futures de la liste des médicaments couverts. Le 
gouvernement fédéral devrait garantir le financement permanent et continu des 
médicaments inclus au départ et des médicaments ajoutés au cours des deux 
premières années.

Lorsque le régime d’assurance médicaments sera évalué, l’inclusion d’une plus 
longue liste de médicaments pourrait être envisagée, et les accords de financement 
pourraient devoir être établis en fonction :

•	 des économies directes et indirectes réelles réalisées par les gouvernements 
provinciaux et territoriaux;

•	 des facteurs comme la rubrique des décisions d’inscription et les négociations 
des prix qui ont eu lieu :

•	 plus de détails dans la recommandation 3.
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Ces accords de partage des coûts pourraient être déclenchés en fonction :

•	 du temps (p. ex., dans le cas des médicaments ajoutés plus de deux ans après la 
mise en place en régime d’assurance médicaments);

•	 des dépenses fédérales (p. ex., lorsque les dépenses fédérales dans le régime 
d’assurance médicaments dépassent un certain seuil);

•	 la part des dépenses fédérales en médicaments.

Administration du régime d’assurance médicaments
L’actuelle mosaïque de couvertures d’assurance médicaments au Canada complique 
l’accès pour les patients et l’administration pour les fournisseurs. De nombreux 
fournisseurs et patients demandent la modernisation des systèmes de santé publics 
du Canada et l’accès simplifié aux soins de santé essentiels. Le système actuel 
comprend des programmes et des régimes qui se chevauchent, ce qui mène à un 
dédoublement des couvertures des médicaments. Cette situation complique la 
coordination de la couverture entre les différents régimes et ralentit les 
investissements qui pourraient être redistribués aux personnes qui n’ont peu ou pas 
de couverture.

Une couverture financée par le gouvernement fédéral pour une liste de médicaments 
essentiels devrait être administrée par les programmes de médicaments publics 
existants pour simplifier la couverture.

Les gestionnaires des régimes d’assurance médicaments FPT ont indiqué que 
l’infrastructure actuelle des programmes peut déjà prendre en charge l’accès gratuit 
à certains médicaments. Par exemple, tous les gouvernements FPT fournissent une 
couverture au premier dollar pour la pilule abortive mifegymiso. Certaines provinces, 
comme la Colombie-Britannique et le Manitoba, offrent aussi une couverture au 
premier dollar pour certains contraceptifs. De plus, les provinces qui ont mis en 
application des ententes bilatérales pour les médicaments contre le diabète et les 
contraceptifs n’ont pas eu de difficulté à administrer l’accès gratuit avec leurs 
systèmes existants et les cartes santé provinciales. Aux premières lignes, les 
pharmaciens ont indiqué qu’ils ont inévitablement connu un allègement du fardeau 
administratif avec l’utilisation des régimes au premier dollar sans quote-part84.
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Avec le régime d’assurance médicaments, les gouvernements provinciaux se 
serviraient de leurs processus administratifs actuels pour la couverture au premier 
dollar spécifique aux médicaments. Tous les produits de marque et génériques sur la 
liste des produits essentiels seraient transférés dans une catégorie ou un régime où il 
n’y a pas de frais. Le régime d’assurance médicaments deviendrait alors le premier 
payeur de ces médicaments, assurant la totalité des coûts liés aux médicaments et à 
leur distribution pour tous les résidents, sans franchise ni quote-part.

Les bénéficiaires d’autres régimes d’assurance médicaments continueront d’avoir 
accès aux médicaments non couverts par le régime d’assurance médicaments 
national, selon les règles et les exigences d’admissibilité actuelles de ces régimes. 
Comme exemples de ces régimes, mentionnons les régimes fédéraux tels que le 
Programme des services de santé non assurés et les régimes d’assurance 
médicaments provinciaux et territoriaux.

En ce qui concerne les bénéficiaires des régimes d’assurance médicaments privés, la 
loi proposée concernant l’assurance médicaments serait parfaitement compatible 
avec l’assurance privée, contrairement à la Loi canadienne sur la santé, qui établit 
que les services hospitaliers et médicaux doivent être financés par l’État uniquement 
et interdit les paiements privés pour les services de santé médicalement nécessaires.

Les sociétés d’assurance privées et les promoteurs de régimes d’assurance 
médicaments pourraient continuer d’offrir une couverture pour les médicaments 
essentiels en plus d’autres médicaments et prestations de santé s’ils le souhaitent.

C’est semblable à ce qui se fait dans d’autres pays qui ont des régimes d’assurance 
médicaments publics universels au premier dollar, où l’assurance privée joue 
habituellement un rôle supplémentaire. De nombreux employeurs dans ces pays 
continuent d’offrir des régimes d’assurance médicaments privés dans leurs régimes 
de rémunération concurrentiels qui regroupent une assurance médicaments avec 
d’autres prestations de santé comme les soins dentaires, les soins de la vue et 
d’autres services paramédicaux. Ces régimes peuvent comprendre des 
médicaments qui figurent sur la liste des médicaments assurés ainsi que des 
médicaments qui n’y figurent pas, et souvent donnent un accès plus rapide aux 
médicaments nouveaux ou couvrent des médicaments de marque lorsque le régime 
public ne couvre que leurs versions génériques85.
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Dans le passé, l’industrie de l’assurance du Canada s’est dite en faveur du concept 
de mise en place par le gouvernement d’une liste des médicaments assurés basée 
sur les médicaments essentiels : « Il y a eu des discussions très intéressantes sur 
l’utilisation d’une liste de médicaments nationale utilisant pour base la définition de 
l’OMS pour les médicaments essentiels [...]. [N]ous pourrions tous en venir à un 
consensus, et faire bouger les choses rapidement86. »

L’introduction d’une couverture au premier dollar dans les régimes de médicaments 
publics actuels sera relativement simple. Toutefois, le comité reconnaît que les 
gestionnaires des régimes d’assurance médicaments pourraient vouloir atténuer les 
effets que l’adoption de la liste des médicaments essentiels assurés pourrait avoir 
sur les bénéficiaires qui atteignent les limites des franchises et des quotes-parts et 
les maximums annuels par famille.

Le comité ne connaît pas de scénario dans lesquels le régime d’assurance 
médicaments aurait des conséquences négatives sur les bénéficiaires actuels. 
Nous recommandons qu’une solide stratégie de surveillance, d’évaluation et de 
mobilisation soit mise en œuvre pour cerner et atténuer rapidement toutes les 
conséquences non voulues.

Le comité a aussi reconnu que les provinces et les territoires pouvaient devoir 
engager des coûts pour adapter l’infrastructure administrative des régimes 
d’assurance médicaments actuels au régime d’assurance médicaments national. 
Les régimes d’assurance médicaments publics devraient avoir la possibilité de 
soumettre des demandes de financement pour utiliser les économies générées par 
le régime d’assurance médicaments national pour « opérationnaliser » ce dernier. 
Cela pourrait comprendre du soutien pour les besoins en ressources humaines, en TI 
et en communication.

Le régime d’assurance médicaments devrait être simple et universel. La simplicité 
signifie qu’il est facile à comprendre et à utiliser pour les membres du public. Chaque 
résident au Canada sera admissible au régime d’assurance médicaments à l’aide de 
son numéro de carte santé provincial ou territorial ou d’un autre numéro 
d’identification public, par exemple le numéro du Programme des services de santé 
non assurés ou de carte de réfugié ou d’immigration. Cette approche semble 
naturelle, puisque le régime d’assurance médicaments intégrera les médicaments 
des patients externes dans le système de soins de santé actuel financé par l’État. 
Cette approche fait appel aux structures administratives existantes et serait donc la 
plus facile à mettre en œuvre, surtout à court terme.
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Les considérations relatives à l’accès gratuit aux médicaments essentiels 
s’appliquent aux Autochtones selon les mêmes modalités qu’aux bénéficiaires. 
Cependant, plusieurs considérations particulières doivent reconnaître les droits 
inhérents, internationaux et issus de traités des Autochtones, notamment le droit à 
l’autodétermination et le droit à la santé. De nombreux membres des Premières 
Nations et Inuits non inscrits et Métis n’ont pas accès aux médicaments par 
l’intermédiaire du Programme des services de santé non assurés. Le régime 
d’assurance médicaments représentera une amélioration considérable de l’accès 
des Autochtones qui ne peuvent actuellement pas bénéficier d’une 
assurance médicaments.

Le régime d’assurance médicaments, en tant que premier payeur des médicaments 
essentiels pour toutes les personnes qui vivent au Canada, améliorera l’accès de 
toutes celles qui n’ont pas de couverture, y compris les Autochtones et les Métis non 
inscrits. Toutefois, le comité a appris, dans ses consultations, que les Autochtones 
s’attendent à ce que le gouvernement fédéral finance les services de santé dirigés 
par eux. Les Autochtones pourraient aussi voir l’administration, par les 
gouvernements provinciaux, du régime d’assurance médicaments financé avec des 
fonds fédéraux comme l’abandon de cette relation. De plus amples consultations 
seront requises pour faire en sorte que les préoccupations des Autochtones à ce 
sujet soient apaisées.

De plus, un régime d’assurance médicaments national devrait donner accès aux 
médicaments aux résidents qui passent souvent beaucoup de temps en dehors de 
leur province ou territoire de résidence. Le régime devrait être accessible partout au 
Canada, et sa transférabilité est importante pour les personnes qui vivent dans plus 
d’une province ou d’un territoire.
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Les patients devraient présenter des ordonnances pour les médicaments couverts 
par le régime d’assurance médicaments à la pharmacie, avec une carte santé valide 
d’une autre province ou d’un autre territoire, ou un numéro d’inscription au 
Programme des services de santé non assurés. Ils devraient recevoir les 
médicaments essentiels gratuitement. Optimalement, un système de TI serait 
installé pour permettre à la pharmacie de vérifier rapidement les numéros de carte 
santé au point de service et de faire une demande de remboursement au régime 
d’assurance médicaments provincial ou territorial pertinent. La transférabilité devrait 
être introduite progressivement, car elle exigera de mettre à niveau la TI et de 
modifier la législation provinciale. Au départ, les demandes provenant de l’extérieur 
de la province devraient être compilées par les pharmacies des autres provinces ou 
territoires à intervalles définis pour le rapprochement.

La simplicité aide à développer les principes de la Loi canadienne sur la santé et à 
moderniser le système de soins de santé. Le régime d’assurance médicaments 
couvre les médicaments de chaque résident. Il n’y aura plus de distinction dans la 
couverture parce que le médicament est requis à la suite d’un accident de travail ou 
parce qu’une personne est un vétéran des Forces canadiennes, par exemple.

Le comité a examiné d’autres options de validation de l’admissibilité, dont la 
délivrance de nouvelles cartes fédérales spécifiquement pour le régime d’assurance 
médicaments. Le principal avantage de cette approche serait la capacité d’accéder 
aux médicaments à quelque endroit que ce soit au Canada. En outre, cela 
permettrait au gouvernement fédéral de faire un suivi direct de l’utilisation au lieu de 
se fier aux données fournies par les gouvernements provinciaux et territoriaux qui 
utilisent différents systèmes d’administration.

Le comité ne recommande pas cette option, car la délivrance de nouvelles cartes 
fédérales à chaque personne au Canada exigerait des efforts considérables. De plus, 
cela exclurait probablement de nombreuses personnes qui ont actuellement de la 
difficulté à accéder aux médicaments.
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Recommandation 3
Le gouvernement fédéral devrait mettre à profit les meilleures pratiques 
internationales pour établir un organisme indépendant qui administre la liste des 
médicaments essentiels qui doivent être financés par l’État pour l’ensemble de la 
population du Canada. Cet organisme indépendant ne devrait pas avoir de conflit 
d’intérêts financier.

Un organisme indépendant, qui n’a pas de conflit d’intérêts financier, devrait être 
établi dès maintenant pour évaluer et tenir à jour la liste des médicaments essentiels 
en fonction des besoins en matière de santé publique87,88. Il faudrait que cet 
organisme indépendant soit dirigé par un directeur exécutif qui étudie les 
recommandations du comité et décide quels médicaments seront inscrits sur la liste 
des médicaments assurés du régime d’assurance médicaments. Le directeur 
exécutif ne devrait pas être autorisé à communiquer avec les représentants élus au 
sujet des dossiers concernant les médicaments. Cette règle empêcherait les 
lobbyistes d’approcher les représentants élus pour influencer leurs décisions.

La liste des médicaments essentiels peut être adaptée de la liste créée par l’Agence 
des médicaments du Canada (AMC). Toutefois, il devrait y avoir un processus 
rigoureux pour ajouter des médicaments à la liste ou en retirer, principalement selon 
leur efficacité et leur nécessité. La liste devrait être positive, à savoir que les 
médicaments qui y sont inscrits sont gratuits sans restriction ni condition.

Tout le monde devrait être autorisé à suggérer des changements dans la liste des 
médicaments essentiels, mais les prestataires de soins primaires devraient occuper 
une place centrale dans les décisions concernant les médicaments à inscrire sur 
cette liste. Il en est ainsi parce qu’ils prescrivent le plus de médicaments au Canada 
et ont une expertise dans l’obtention d’avis de spécialistes. Par ailleurs, les parties 
qui prendront part aux décisions concernant l’inscription de médicaments sur la liste 
devraient refléter la diversité du Canada et représenter les difficultés particulières 
auxquelles se heurte la population en ce qui a trait à la santé et à l’accès aux soins (p. 
ex., les crises sanitaires émergentes et les répercussions qu’a eues la colonisation 
sur la santé des Autochtones).
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La liste devrait être révisée et actualisée régulièrement. L’OMS met à jour sa Liste 
modèle de médicaments essentiels tous les deux ans et peut servir de guide pour le 
régime d’assurance médicaments. Des mises à jour ponctuelles peuvent être 
effectuées dans des circonstances spéciales, par exemple lorsque les vaccins contre 
la COVID ont été rendus disponibles gratuitement pendant la pandémie.

Recommandation 4
Le gouvernement fédéral devrait élaborer une stratégie nationale pour les 
médicaments essentiels qui garantit l’abordabilité et l’accessibilité. En mettant en 
place des achats concurrentiels et en concluant des accords financiers stratégiques, 
le Canada peut renforcer son système de soins de santé, protéger les chaînes 
d’approvisionnement et promouvoir la production pharmaceutique au pays.

Stratégie nationale pour les médicaments essentiels
Une stratégie nationale unique pour les médicaments essentiels contribuera à 
coordonner les efforts dans un secteur complexe qui englobe de nombreuses 
institutions gouvernementales et non gouvernementales jouant différents rôles. Le 
gouvernement fédéral devrait mener l’élaboration de la stratégie, en collaboration 
avec :

•	 les Autochtones, en partenariat avec Services aux Autochtones Canada;

•	 les gouvernements des provinces et des territoires;

•	 les professionnels de la santé, les organisations et les patients;

La stratégie devrait inclure la gestion de la liste des médicaments essentiels assurés, 
les méthodes d’achat, les évaluations de l’efficacité et de la pertinence des 
prescriptions, la distribution des médicaments et l’utilisation optimale de ceux-ci.

La fourniture d’une liste de médicaments gratuits est basée sur les orientations 
internationales, et une étude canadienne a démontré qu’elle89,90,91,92,93,94,95:

•	 améliore les résultats en matière de santé;

•	 facilite l’achat de choses nécessaires, comme la nourriture;

•	 fait baisser des coûts globaux liés aux soins de santé;

•	 est acceptable pour les patients, les cliniciens et les décideurs.
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Dans les six mois suivant la réception du présent rapport, une liste des médicaments 
essentiels devrait être financée par l’État, et des efforts visant à assurer l’utilisation 
appropriée de ces médicaments devraient être entrepris en collaboration avec AMC.

Après que l’accès aux médicaments essentiels aura été donné, il sera déterminant 
qu’une stratégie d’achat soit appliquée dans les meilleurs délais afin de maximiser la 
valeur de ces médicaments.

Réduction du coût des médicaments essentiels
Une stratégie d’achat devrait avoir pour principal objectif de réduire les coûts des 
médicaments suivant des méthodes approuvées à l’international, par exemple des 
appels d’offres. Elle devrait reposer sur divers critères pour garantir la valeur de 
l’investissement, et être guidée par des principes qui répondent aux besoins 
particuliers en matière de santé de la population canadienne. En plus du prix, la 
capacité à surmonter les perturbations des chaînes d’approvisionnement et à 
appuyer les investissements dans la production intérieure devrait être prise en 
compte par l’Alliance pancanadienne pharmaceutique ou une autre entité 
responsable de la négociation des prix des médicaments.

Les dépenses en médicaments par personne sont plus élevées au Canada que dans 
des pays comparables comme l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Irlande, le Royaume-
Uni et le Mexique96. Seuls quelques pays dépensent plus que le Canada par 
personne, dont les États-Unis, l’Allemagne et la Suisse97.

Les quelque 45 milliards de dollars dépensés en médicaments sur ordonnance (par 
tous les payeurs) en 2024 au Canada sont similaires au montant dépensé en 
éducation postsecondaire et supérieurs aux budgets totaux de Services aux 
Autochtones Canada, de Santé Canada, d’Anciens Combattants Canada, du 
ministère de l’Industrie et de la Société canadienne des hypothèques et de 
logement combinés98.

Les dépenses totales en médicaments équivalent à environ 11 % du budget fédéral99.

Les dépenses en médicaments au Canada croissent même plus vite que d’autres 
coûts, les récentes hausses dans les dépenses publiques allant de 6,4 % à 7,4 %100. 
Or, les bénéfices pour la santé que procurent ces médicaments n’augmentent pas en 
proportion de ce taux élevé. Aucun rapport n’indique que l’espérance de vie, la santé 
ou la satisfaction à l’égard des soins de santé s’accroît près de ce taux101.



37 | Rapport final du comité d’experts en matière d’assurance médicaments nationale 2025

Il est inquiétant de constater que l’espérance de vie au Canada a chuté ces dernières 
années102. Cette baisse s’explique en grande partie par la crise des opioïdes qui a été 
alimentée par des investissements dans les thérapies aux opioïdes. Les préjudices 
causés par ces thérapies n’ont pas été anticipés en raison de l’absence d’une 
stratégie nationale pour les médicaments et d’une étroite surveillance par 
des experts103,104.

La valeur des dépenses en médicaments diminue, mais nous dépensons davantage 
année après année. On ne peut pas tolérer que le rendement du capital investi 
continue de diminuer, menaçant la viabilité de l’accès aux produits de santé 
essentiels. Les dépenses en médicaments augmentent plus rapidement que les 
recettes fiscales et les revenus d’autres sources du gouvernement.

Plusieurs raisons connexes expliquent les dépenses excessives en médicaments au 
Canada. La structure des prix des médicaments brevetés et génériques fait souvent 
que des milliards de dollars restent inutilisés chaque année105,106. Cet argent pourrait 
être réinvesti dans l’accès durable, efficace et fondé sur des données probantes aux 
médicaments et aux services de soins de santé primaires.

La hausse des dépenses en médicaments est principalement attribuable à la hausse 
des prix des médicaments, et non à des différences dans la prescription ou 
l’utilisation des médicaments. Les nouveaux médicaments chers comptent pour une 
grande partie des dépenses, et leur part de marché continue de s’étendre. Entre-
temps, de plus anciens médicaments prescrits qui répondent à la plupart des 
besoins médicaux représentent une portion relativement petite des dépenses totales 
en médicaments. Les prix de ces médicaments anciens sont justes et prévisibles107.

Les modèles opérationnels actuels perpétuent une préférence pour les médicaments 
coûteux avant les médicaments de rechange établis et plus économiques. Par 
exemple, certains fournisseurs de régimes d’assurance médicaments privés 
touchent une commission sur la valeur monétaire de chaque demande de 
remboursement soumise, calculée sur le prix du médicament. Cela incite les 
assureurs à promouvoir des médicaments plus chers au lieu des médicaments de 
remplacement génériques ou des options moins chères.
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Afin de réduire les prix des médicaments, des méthodes d’achat concurrentielles 
telles que les appels d’offres devraient être appliquées108. Un appel d’offres peut être 
lancé lorsqu’il se peut que plusieurs fabricants soumettent une offre, ce qui devrait 
être le cas pour la plupart des médicaments essentiels. Pour les autres produits, 
comme les médicaments à source unique, rarement utilisés et relativement peu 
coûteux, un appel d’offres pourrait ne pas réduire substantiellement les prix, voire ne 
pas les réduire du tout. Les méthodes d’achat comme celles qui sont actuellement 
employées au Canada devraient continuer d’obtenir la meilleure valeur.

Les gouvernements FPT collaborent actuellement par l’intermédiaire de l’Alliance 
pancanadienne pharmaceutique pour négocier des prix des médicaments de 
marque et génériques pour les régimes d’assurance médicaments publics109.

En plus de négocier le prix des médicaments de marque, la méthode d’achat de 
l’Alliance pancanadienne pharmaceutique consiste à lier le prix des médicaments 
génériques à un pourcentage du prix au catalogue du médicament de marque. Cette 
méthode reconnaît que les fabricants de médicaments génériques ne financent pas 
la recherche ou la commercialisation de médicaments novateurs, même s’ils 
investissent dans le développement de molécules génériques.

L’Alliance pancanadienne pharmaceutique se sert de limites de prix pour les 
médicaments génériques couramment prescrits pour lesquels il y a plusieurs 
fournisseurs (généralement 25 % du prix du médicament de marque)110.

Les prix des médicaments génériques au Canada incluent indirectement le coût des 
activités et des services de pharmacie supplémentaires sous forme d’indemnités 
professionnelles. Ces indemnités sont allouées par les fabricants pour augmenter 
leur part de marché dans les pharmacies. Elles incitent les chaînes, groupes ou 
propriétaires indépendants de pharmacies à choisir de garder en stock le produit 
générique d’une entreprise plutôt que d’autres produits. En plus de gonfler les prix, 
cette pratique commerciale cause des iniquités dans le financement des services de 
pharmacie d’un site de distribution à l’autre. Cela s’explique par le fait que le 
financement est négocié avec les distributeurs des pharmacies au cas par cas. 
L’investissement dans ces indemnités professionnelles par les pharmacies n’est ni 
surveillé ni réglementé et ne mène pas forcément à des investissements dans les 
services des pharmacies. Par ailleurs, les indemnités professionnelles changent en 
réponse aux pressions externes sur les prix et autres pressions de l’industrie, ce qui 
ajoute de l’incertitude au financement des services de pharmacie essentiels111,112.
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Certains pays où les dépenses en médicaments sont nettement moins élevées 
recourent à des processus d’appels d’offres concurrentiels pour faire baisser les prix. 
La Nouvelle-Zélande est un exemple de pays qui a mis en place les appels d’offres 
malgré des craintes concernant les pénuries et le départ de l’industrie dans un 
marché relativement petit qu’un océan sépare de certains fabricants113,114. La 
Nouvelle-Zélande n’est qu’un exemple : de nombreux pays lancent des appels 
d’offres pour faire baisser les prix des médicaments115.

Depuis 2018, au Canada, l’Alliance pancanadienne pharmaceutique a conclu avec 
des fabricants de médicaments génériques des ententes pour faire baisser les prix 
qui ont fait économiser des milliards de dollars. En échange, l’Alliance n’a pas mis en 
place de processus d’appel d’offres pour obtenir de meilleurs prix. Ces économies 
sont toutefois présumément moindres que celles qui seraient réalisées grâce aux 
appels d’offres. L’entente d’évitement des processus d’appel d’offres concurrentiels 
expire en 2026116.

Dans le cas du nombre relativement faible de médicaments sur la liste des 
médicaments essentiels protégés par un brevet, une variété de mesures peuvent être 
prises pour réduire les prix.

Le prix des médicaments de marque est théoriquement établi de manière à ce que 
l’entreprise pharmaceutique puisse recouvrer son investissement dans la recherche 
et le développement requis pour :

•	 mettre le produit en marché;

•	 promouvoir le médicament avec des stratégies de vente.

Le prix est établi pour permettre au fabricant de faire un profit raisonnable pendant 
la période où le brevet est protégé.

Il existe des mesures pour protéger le public contre les prix trop élevés des 
médicaments de marque. Le CEPMB a été créé pour veiller à ce que les prix des 
médicaments brevetés au Canada ne soient pas excessifs. Il examine les données 
sur les prix fournies par les entreprises pharmaceutiques et fixe des limites sur les 
prix qu’elles peuvent facturer pour les médicaments brevetés. Cependant, il ne 
garantit pas que les prix des médicaments sont établis pour être rentables, et les 
récentes tentatives de le faire ont échoué.
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En 2017, le gouvernement du Canada a annoncé des changements dans la méthode 
d’établissements des prix des médicaments brevetés, dans le but de les rendre plus 
abordables117. Ces changements ont été annoncés comme une intervention qui allait 
ouvrir la voie au régime d’assurance médicaments. Les prix des médicaments 
allaient d’abord diminuer, puis les médicaments seraient inclus dans notre système 
de soins de santé public118. Après huit ans et une contestation des réformes 
annoncées devant les tribunaux, peu de progrès ont été réalisés dans la réduction 
des prix des médicaments brevetés119,120.

Historiquement, le CEPMB a évalué le prix des médicaments brevetés en partie en 
fonction des engagements de l’industrie à réinvestir un pourcentage de leurs revenus 
dans la R et D au pays, afin qu’elle apporte des thérapies novatrices aux Canadiens. 
En revanche, les rapports du CEPMB ont toujours montré que ces cibles de R et D 
(habituellement fixées à 10 % des revenus de vente) sont rarement atteintes. Il 
semblerait, d’après les événements récents (dont des contestations judiciaires, des 
départs volontaires de dirigeants et la stagnation des mises à jour des lignes 
directrices), que cette approche ne soit pas une solution à elle seule suffisante pour 
assurer la rentabilité et l’accessibilité durable des médicaments novateurs121.

L’Alliance pancanadienne pharmaceutique participe actuellement à des négociations 
avec les entreprises pharmaceutiques pour réduire la liste au catalogue d’un 
médicament dont le financement public est envisagé. Les régimes d’assurance 
médicaments publics reçoivent des réductions confidentielles non divulguées au 
public en fonction des volumes de vente et d’autres facteurs. Cependant, à l’avenir, si 
l’on détermine que certains médicaments essentiels dépassent un seuil de volonté 
de payer dans les négociations, le gouvernement fédéral pourrait envisager d’autres 
outils de limitation des coûts comme l’octroi de licences obligatoires. Avec l’octroi de 
licences obligatoires, un organisme de réglementation détermine que le prix d’un 
médicament nécessaire dépasse la limite acceptable. Ensuite, il offre au détenteur 
du brevet un prix réduit tout en réservant la capacité d’accorder à d’autres fabricants 
la capacité de produire le médicament nécessaire et de payer le détenteur du brevet 
des frais d’octroi de licence raisonnables122.

Le ministre fédéral de la Santé a demandé que AMC élabore une stratégie nationale 
d’achat en gros pour les médicaments sur ordonnance et les produits connexes. Ces 
travaux peuvent orienter la stratégie d’achat pour la liste des médicaments 
essentiels qui constitueront la liste des médicaments essentiels assurés.
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Au fur et à mesure de l’élaboration de la stratégie pour les médicaments essentiels, 
un organisme d’achat, qu’il s’agisse de l’Alliance pancanadienne pharmaceutique ou 
d’un autre, devrait avoir comme mandat de contacter les fabricants des 
médicaments sélectionnés pour la liste des médicaments essentiels afin de négocier 
la valeur. Cela signifie, dans la mesure du possible, de rouvrir les ententes déjà 
conclues avec les établissements pharmaceutiques en reconnaissance de 
l’économie d’échelle qu’un payeur universel unique apporterait à la table.

En plus de faire diminuer les prix de certains médicaments, le comité a entendu des 
intervenants, tout particulièrement les administrateurs des régimes d’assurance 
médicaments, que la stratégie devrait consister à examiner la valeur outre le prix.

Les ententes sur la liste des produits devraient comprendre des garanties pour :

•	 prévenir les perturbations des chaînes d’approvisionnement;

•	 atténuer l’effet des pénuries de médicaments;

•	 soutenir la production intérieure;

•	 prévenir la domination du marché à long terme;

•	 prendre en considération d’autres facteurs tels que l’impact environnemental.

Lorsque les ententes sur la liste des médicaments essentiels ont été conclues avec 
les fabricants, les pharmacies devraient avoir du temps pour ajuster leurs stocks 
avant que les nouveaux prix entrent en vigueur.

Autres conseils
Une conséquence de la réduction des prix des médicaments est l’effet qu’elle peut 
avoir sur le modèle de distribution pharmaceutique qui est actuellement financé en 
partie ou en totalité par des majorations des prix des médicaments.

Les distributeurs des pharmacies agissent comme des grossistes, exploitent des 
entrepôts régionaux et livrent les produits aux pharmacies situées partout au pays. 
La capacité à distribuer adéquatement les médicaments aux emplacements ruraux 
et éloignés est particulièrement préoccupante si les revenus des majorations 
associées aux prix des médicaments diminuent considérablement. Par exemple, 
l’accès aux produits qui exigent des normes de transport, par exemple les 
stupéfiants contrôlés, les produits à température contrôlée et les matières jugées 
dangereuses, peut être touché négativement par les réductions de prix.
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Le comité recommande que le gouvernement fédéral fournisse un financement 
prévisible aux distributeurs de médicaments essentiels pour maintenir la durabilité 
de la distribution et améliorer l’accès dans les régions éloignées.

Cela peut être concrétisé en offrant :

•	 des incitatifs financiers pour les services améliorés dans les régions éloignées 
et rurales;

•	 des investissements dans les entrepôts régionaux;

•	 d’autres initiatives élaborées conjointement pour compenser la réduction des 
revenus d’exploitation provenant de la majoration des prix.

Les distributeurs devraient être intégrés à la stratégie de surveillance et d’évaluation 
des répercussions du régime d’assurance médicaments pour traiter les 
répercussions sur la chaîne d’approvisionnement et de distribution et 
l’accès équitable.

Les propriétaires et les exploitants de pharmacie comptent généralement sur les 
revenus provenant des frais d’exécution d’ordonnance et des majorations comme 
indemnité pour les services de pharmacie qu’ils offrent. Les frais d’exécution 
d’ordonnance négociés par les administrateurs des régimes d’assurance 
médicaments publics sont considérablement plus bas que ceux remboursés par les 
assureurs privés ou facturés aux personnes non assurées. Les intervenants du 
secteur des pharmacies ont dit craindre que l’intégration des médicaments 
essentiels dans un régime universel public à payeur unique entraîne une réduction 
marquée des revenus provenant des frais d’exécution d’ordonnance. Ce déclin 
potentiel pourrait avoir une incidence négative sur la portée des services offerts par 
les pharmacies.

Les administrateurs du régime d’assurance médicaments devraient communiquer 
avec les exploitants de pharmacies afin de déterminer un modèle d’indemnité 
approprié pour les médicaments essentiels en vue de maintenir et d’améliorer les 
services de pharmacie pour soutenir les soins primaires.

Des frais d’exécution d’ordonnance plus élevés devraient être appliqués à toutes les 
ordonnances exécutées dans les communautés nordiques ou isolées afin d’améliorer 
les services aux populations mal desservies. Les frais de fret pour les envois aériens 
vers les communautés éloignées devraient être remboursés.



43 | Rapport final du comité d’experts en matière d’assurance médicaments nationale 2025

Une communauté nordique ou isolée est définie par l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) comme une communauté dont au moins 
50 % de la population doit faire au moins 60 minutes de route pour se rendre dans un 
centre urbain comptant au moins 50 000 habitants. Aux fins de l’examen de l’accès 
aux médicaments, la définition devrait décrire une communauté ayant accès comme 
étant celle qui se trouve à moins d’une heure d’un centre peuplé doté d’une 
pharmacie pleinement opérationnelle. Une pharmacie pleinement opérationnelle est 
une pharmacie qui peut recevoir des commandes quotidiennes des distributeurs et 
est ouverte un minimum de 40 heures par semaine.

Figure 4 : Pourcentage de résidents en Ontario vivant�à moins de 5 km 
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Tous les changements dans les structures de distribution, d’exécution d’ordonnances 
ou d’autres structures de financement pour l’exécution d’ordonnance qui sont opérés 
pour les médicaments essentiels dans le régime d’assurance médicaments devraient 
être reflétés dans le Programme des services de santé non assurés. Cela assurerait 
un accès équitable et préviendrait la prestation préférentielle de services aux 
bénéficiaires qui peuvent recevoir un remboursement plus important. Ce n’est là 
qu’une mesure pour lutter contre le racisme systémique envers les Autochtones que 
subissent les patients dans les régimes d’assurance médicaments séparés.

Protéger l’approvisionnement en médicaments et éviter 
les pénuries
La stratégie pour les médicaments essentiels devrait comprendre des plans pour 
éviter les pénuries de médicaments ou en atténuer les effets. Ces plans devraient 
contenir des stratégies efficaces pour repérer tôt les risques de pénurie, et des 
processus d’approbation adaptatifs qui permettent d’employer des produits de 
remplacement rapidement et temporairement durant les pénuries (tout en 
maintenant la qualité). À plus long terme, il faudrait consulter abondamment les 
fabricants pour investir de manière stratégique dans la production de médicaments 
au pays.

Traitements pour les maladies rares
La Stratégie nationale visant les médicaments pour le traitement des maladies rares 
devrait progresser parallèlement au régime d’assurance médicaments. Les 
médicaments peuvent être essentiels même s’ils ne sont pas utilisés par beaucoup 
de patients. Différentes normes seront requises pour ajouter des médicaments pour 
les conditions non fréquentes (ou « maladies rares ») parce que les données 
probantes sur l’efficacité de multiples essais cliniques sont souvent manquantes. Il 
ne s’agit pas d’un enjeu propre à ces médicaments. La liste des médicaments 
essentiels assurés pourrait donc inclure des médicaments pour le traitement des 
maladies rares afin de mieux stabiliser l’accès aux médicaments dans toutes 
les provinces.
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Utilisation appropriée
Les médicaments peuvent entraîner des effets néfastes sur la santé, voire des décès, 
s’ils ne sont pas prescrits et utilisés correctement. La prescription et l’utilisation 
inappropriées de médicaments sont courantes, nocives et coûteuses123,124,125. Les 
médicaments prescrits ou utilisés de manière inappropriée représentent la pire 
valeur. Les estimations des coûts directs des médicaments mal prescrits s’élèvent à 
environ 1 milliard de dollars par année126.

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles des médicaments sont prescrits ou utilisés de 
manière inappropriée : connaissances insuffisantes des cliniciens, problèmes 
structurels dans le système de soins de santé, etc127,128.

L’une des nombreuses causes de la prescription inappropriée est liée aux pratiques 
de marketing des entreprises pharmaceutiques129,130,131. Certains médicaments qui 
sont couramment mal prescrits ont été commercialisés de façon trompeuse, par 
exemple les gabapentinoïdes, les antidépresseurs, les antipsychotiques 
les opioïdes132.

Les systèmes de santé du Canada subissent les effets néfastes contemporains de la 
prescription et de l’utilisation inappropriées des médicaments. La crise des opioïdes 
a entraîné la mort de plus de 100 000 personnes au Canada, principalement à cause 
de la commercialisation trompeuse de produits comme l’oxycodone. Le taux de 
mortalité de l’oxycodone dépasse facilement les 7 000 morts par année, et ce n’est 
pas fini133,134,135,136.

Aucun effort ne doit être ménagé pour empêcher que cette situation ne se 
poursuive. Tandis que le régime d’assurance médicaments est mis en place, des 
mesures doivent être prises pour que ces médicaments soient prescrits et utilisés 
correctement. Le régime d’assurance médicaments représente un investissement 
nécessaire dans la prescription sûre et durable et l’accès vital aux ressources, y 
compris des mesures de prévention et des traitements pour endiguer l’actuelle crise 
des opioïdes.

Le régime d’assurance médicaments améliorera l’accès aux médicaments par une 
stratégie qui garantit que ses investissements concrétisent les avantages inhérents 
et que les effets néfastes potentiels sont gérés et atténués. Cela exigera des efforts 
coordonnés des prescripteurs, des pharmaciens, des associations professionnelles, 
du milieu universitaire et des personnes qui consomment des médicaments.
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L’amélioration de l’utilisation appropriée des médicaments dépend de la collecte et 
de l’emploi de données exactes137,138. Or, au Canada, la collecte et la consultation des 
données sont fragmentées. Cela englobe les données que des entreprises privées 
vendent aux entreprises pharmaceutiques aux fins de marketing et à d’autres 
intervenants pour la recherche139. Cette dépendance à une tierce partie peut limiter 
l’utilisation des données pour améliorer les soins et soulève des préoccupations 
concernant le respect de la vie privée140. Le régime d’assurance médicaments peut 
représenter une occasion pour le gouvernement fédéral de soutenir les efforts visant 
à faire en sorte que les données sur la prescription soient employées pour 
promouvoir la prescription et l’utilisation appropriées des médicaments parmi 
les prescripteurs.

Certains gouvernements provinciaux et territoriaux, et d’autres institutions, ont 
élaboré des méthodes pour exploiter les données en vue d’améliorer les soins. L’ICIS 
fait également le suivi des coûts des régimes d’assurance médicaments publics et 
de certaines tendances en matière de prescription (p. ex., la prescription d’opioïdes 
et médicaments qui figurent sur la liste Beers pour les aînés). Les données sur la 
prescription devraient être utilisées pour intervenir rapidement afin de traiter les 
variations régionales dans la prescription qu’elles peuvent représenter.

La prescription et l’utilisation de médicaments devraient être surveillées 
pour cerner141,142,143:

•	 les variations régionales qui peuvent être attribuables à des besoins particuliers 
de la population (p. ex., les doses uniques par rapport aux médicaments 
par perfusion);

•	 d’autres signes qui peuvent être exploités pour promouvoir l’utilisation appropriée 
de médicaments (p. ex., la formation continue en pharmacothérapie, les audits et 
la rétroaction).

Cette composante de la recommandation peut être liée aux travaux en cours des 
comités de l’AMC. Le gouvernement fédéral a publié une stratégie pancanadienne 
concernant l’utilisation appropriée des médicaments sur ordonnance et des produits 
connexes sur le site Web du ministère de la Santé. D’ici trois ans, le gouvernement 
aura le rapport de l’AMC sur les progrès de cette stratégie.
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Recommandation 5
Le gouvernement devrait financer en totalité la liste initiale des médicaments 
essentiels par diverses mesures de génération de revenus qui sont équitables, neutres 
et efficaces.

Les revenus du gouvernement fédéral sont utilisés pour appuyer les dépenses 
fédérales en général, sans que les fonds soient réservés pour des usages en 
particulier. De grandes initiatives qui ont des implications budgétaires sont 
régulièrement mises en œuvre sans que soit indiquée la source de chaque 
dollar requis.

Le financement fédéral des priorités importantes, par exemple les soins de santé, les 
soins dentaires et la garde d’enfants, provient des revenus du gouvernement fédéral. 
Le droit aux médicaments essentiels n’est pas moins important que d’autres priorités 
financées par le gouvernement fédéral. Cela offre la possibilité d’intégrer la 
rentabilité et les valeurs ciblées à cet investissement déjà considérable.

Les dépenses fédérales actuelles en médicaments, comme la plupart des autres 
dépenses fédérales, sont financées à partir des revenus généraux qui totalisent 448 
milliards de dollars par année144 et proviennent des sources suivantes :

•	 impôt sur le revenu des particuliers (208 milliards de dollars);

•	 impôt sur le revenu des sociétés (94 milliards de dollars);

•	 taxe sur les produits et services (46 milliards de dollars);

•	 autres sources.

Le gouvernement fédéral ne perçoit pas de taxes spéciales pour financer les 
médicaments ou les soins de santé de la même façon que certains gouvernements 
provinciaux ou territoriaux prélèvent des cotisations sociales pour financier en partie 
les soins de santé publics.
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En 1977, le gouvernement fédéral a « transféré » une partie de l’imposition du revenu 
des particuliers et des sociétés (13,5 % et 1 %, respectivement) aux provinces et aux 
territoires en même temps qu’il a réduit ses transferts de fonds145. L’objectif principal 
était de soutenir la santé et l’éducation postsecondaire. Au fil des décennies, le 
gouvernement fédéral a subséquemment réduit, puis légèrement augmenté, ses 
contributions en espèces aux provinces et aux territoires. Les contributions se 
chiffrent actuellement à environ 21 % des dépenses en santé des provinces et 
des territoires146.

Le gouvernement fédéral a récemment annoncé plusieurs nouvelles politiques qui 
promeuvent les priorités nationales relatives à l’équité, dont un programme de soins 
dentaires et un programme de garderie (dont les coûts annuels sont estimés à 4,4 et 
7,7 milliards de dollars, respectivement)147,148,149. Dans les deux cas, aucune source de 
revenus précise n’a été indiquée. Les deux programmes sont donc payés avec les 
revenus généraux. Le régime d’assurance médicaments pourrait être financé avec 
les revenus généraux, comme d’autres priorités gouvernementales.

Il serait inhabituel de lier le financement du régime d’assurance médicaments à une 
source de revenus en particulier. Toutefois, certaines sources de revenus peuvent 
être envisagées si le soutien fédéral de l’accès aux médicaments essentiels doit être 
justifié d’un point de vue fiscal.

Si le gouvernement décide d’introduire des mécanismes de production de revenus 
précis pour le régime d’assurance médicaments, le comité recommande que 
l’approche soit juste, neutre et efficace, conformément aux normes généralement 
acceptées pour le financement public.

Les sources de revenus supplémentaires qui s’ajoutent aux revenus généraux actuels 
et qui sont pertinentes pour le secteur pharmaceutique comprennent les suivantes :

•	 mettre fin à de l’exemption d’impôt fédéral sur le revenu pour les contributions 
des employeurs aux prestations de santé administrés par des entités privées;

•	 taxe fédérale des primes d’assurance;

•	 impôt fédéral sur le capital des grandes compagnies d’assurance;

•	 taxes d’accise telles qu’une taxe d’accise sur les produits opioïdes à action 
prolongée qui contribuent à la crise des opioïdes.
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Toutes ces options présentent des inconvénients et des limites et ne sont que 
quelques exemples de mesures qui pourraient être prises. Ces mesures ne sont pas 
toutes aussi efficaces pour remplir les critères que sont l’équité, la neutralité et 
l’efficacité, et les revenus qu’elles doivent générer varient.

L’imposition des sociétés d’assurance était faible en 1969, lorsque certaines des 
recommandations du Rapport de la Commission royale d’enquête sur la fiscalité 
(rapport Carter) ont été mises en œuvre et que l’impôt des sociétés a été appliqué 
aux sociétés d’assurance150.

Les principales conclusions du rapport Carter étaient que le régime fiscal devait 
éliminer les échappatoires et les exemptions qui favorisaient disproportionnellement 
les riches et rendre le régime plus équitable et plus simple151.

De nombreuses recommandations n’ont jamais eu de suite, quoique l’idée de rendre 
le régime fiscal équitable, neutre et efficace soit largement invoquée et acceptée.

L’imposition et la taxation de l’assurance ont évolué depuis les années 1980, 
l’approche actuelle est résumée dans le tableau ci-dessous.
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Tableau 1 : Imposition/taxation de l’assurance au Canada

Taxe Application Taux

Sur les primes Les primes d'assurance

Fédéral : non applicable *

Provincial/territorial : 0 % à 
15 %

Entreprise
Revenu des entreprises, 
standard et non spécifique 
à l'industrie

Fédéral : 15 %

Provincial/territorial : 11,5 % à 
15 %

Supplémentaire pour les 
banques et les assureurs-vie

Aux revenus des sociétés de 
plus de 100 millions 
de dollars

Fédéral : 1.5 %

Provincial/territorial : 
non applicable

Capital
Actifs de plus d'un milliard 
de dollars

Fédéral : 0 %

Provincial/territorial : 0 % à 
1,25 %

Minimum (Capital)

Éliminé ou réduit en fonction 
des paiements d'impôt sur 
les sociétés, mais applicable 
alternativement aux capitaux 
supérieurs à 1 milliard 
de dollars

Fédéral : 1,5 %

Provincial/territorial : 
non applicable

Ventes
Certaines opérations liées à 
l'assurance autres que 
les primes

Fédéral : 5 %

Provincial/territorial : 0 % à 
10 %

Fédéral ponctuel (2022)

Bénéfice des sociétés 
supérieur à 1 milliard de 
dollars comme mesure 
temporaire en 2022

Fédéral : 15 %

Provincial/territorial : 
non applicable

*Taxe d’accise de 10 % appliquée à certaines primes d’assurance (excluant l’assurance maladie, entre autres) par un 
assureur ou un courtier établi à l’extérieur du Canada
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L’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes signale que 
l’assurance-maladie privée qui comprend la couverture des médicaments, des soins 
dentaires, de la physiothérapie et de la santé mentale représentait 61 milliards de 
dollars de primes perçues en 2023152. Ces entreprises ont réglé pour 48 milliards de 
dollars de demandes de remboursement, les médicaments correspondant à 
15 milliards de dollars (ou 32 %) de ce montant. Il y a quatre grandes sociétés 
d’assurance au Canada : Manuvie (actifs de 849 milliards de dollars), Canada Vie 
(701 milliards de dollars), Desjardins (407 milliards de dollars) et Sun Life (331 milliards 
de dollars)153.

Les réductions des revenus fiscaux attribuables aux exemptions des codes des 
impôts concernant l’accès aux médicaments comprennent l’exemption des 
contributions des employeurs aux régimes d’assurance privés de l’impôt sur le 
revenu (5 milliards de dollars par année) et l’exemption des médicaments sur 
ordonnance de la taxe de vente à la consommation (1,1 milliard de dollars par année). 
La subvention publique de 5 milliards de dollars constitue un avantage fiscal pour 
ceux qui bénéficient de régimes administrés de façon privée, avantage qui n’est pas 
accessible à plusieurs154.

Si ce revenu était imposé normalement, cela représenterait une approche équitable 
qui pourrait financer le régime d’assurance médicaments155. Cette approche 
traiterait les contributions des employeurs aux régimes privés de la même façon que 
leurs contributions aux régimes publics (qui sont actuellement imposés comme un 
revenu). Contrairement à d’autres sources de revenus potentielles, les primes 
d’assurance ont augmenté à des taux similaires aux dépenses en médicaments, et 
cette situation est susceptible de se poursuivre. Par conséquent, cela pourrait 
constituer une source durable de financement pour le régime 
d’assurance médicaments.

On peut s’attendre à ce que le régime d’assurance médicaments entraîne une 
réduction des primes dans les régimes privés. Cependant, les expansions 
précédentes des régimes d’assurance médicaments publics n’ont pas mené à une 
baisse des primes d’assurance ou du nombre de personnes bénéficiant des 
régimes privés156.

Les avantages des exemptions fiscales actuelles sont difficiles à déterminer. On ne 
sait pas que ces exemptions fiscales de longue date aient accru le nombre de 
personnes ayant accès aux médicaments de la manière dont l’assurance-
médicaments le fera157.
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Bien que le comité mentionne ci-dessus des mesures de production de revenus 
particulières, aucune n’est requise pour mettre en place le régime d’assurance 
médicaments. Le comité comprend que les rapports précédents n’approfondissaient 
pas cet aspect du régime d’assurance médicaments, et qu’une partie de son mandat 
était de définir des options pour produire des revenus.

Le comité respecte le fait que le gouvernement fédéral décide comment générer des 
revenus en fonction de plusieurs facteurs qui dépassent la portée du régime 
d’assurance médicaments ou des soins de santé. Le comité remarque que des 
investissements beaucoup plus importants dans la santé ont été annoncés et 
réalisés sans que la provenance du financement soit indiquée158.

Recommandation 6
Les Autochtones doivent jouer un rôle de premier ordre dans la surveillance et 
l’évaluation du régime pour déterminer l’incidence de l’assurance médicaments sur 
l’accès aux médicaments. Les représentants des Premières Nations et des Inuits 
devraient décider comment les économies produites par le Programme des services 
de santé non assurés devraient être réinvesties dans les priorités des Autochtones 
en santé.

Au fil des ans, plusieurs rapports ont détaillé le besoin de veiller à ce que des soins 
culturellement appropriés soient offerts aux Autochtones afin de corriger les 
préjudices historiques et contemporains associés à la colonisation159,160,161,162,163. Cela 
peut être réalisé par la facilitation des systèmes de santé des Autochtones 
souverains qui sont exploités de manière indépendante par et pour 
les Autochtones164,165,166,167,168,169.

Le participation des Autochtones à le régime assurance médicaments sera une 
étape déterminante vers l’accès universel et la suppression des processus 
discriminatoires et coloniaux des systèmes de santé qui ont historiquement causé 
des préjudices.

Un avantage du régime d’assurance médicaments est qu’il fera économiser de 
l’argent et procurera des occasions pour les Autochtones d’orienter les 
investissements directement dans d’autres domaines du système de soins de santé.
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Le régime d’assurance médicaments pourrait éventuellement devenir le premier 
payeur pour les médicaments essentiels de tous Autochtones, y compris ceux qui 
sont actuellement admissibles au Programme des services de santé non assurés. En 
revanche, il est particulièrement important de veiller à ce que le financement de ce 
programme ne soit pas réduit en raison des politiques budgétaires actuelles qui 
basent le financement sur l’utilisation. Une diminution du nombre de demandes de 
remboursement du programme pourrait, au fil des ans, éroder par inadvertance le 
budget du programme. Cela doit être évité.

Toutes les économies engendrées par le Programme des services de santé non 
assurés doivent être minutieusement documentées et évaluées. Elles ne doivent pas 
servir à justifier une réduction du budget du programme, mais plutôt être utilisées 
comme mesure pour amorcer la discussion avec les bénéficiaires inscrits des 
Premières Nations et des Inuits afin de déterminer comment les dépenses en 
médicaments réduites peuvent être réinvesties dans les services de santé primaires, 
notamment l’accès amélioré aux soins de santé primaires et aux services de 
pharmacie. Par exemple, les voyages pour motifs de santé, les soins dentaires, les 
soins de la vue et les soins de santé mentale pourraient tous être améliorés. Les 
priorités pour le réinvestissement devraient ultimement être déterminées par les 
Autochtones admissibles au Programme des services de santé non assurés.

La mise en place du régime d’assurance médicaments devrait être accompagnée 
d’effort pour atteindre un accès total aux soins de santé primaires. Ces soins 
devraient comprendre des soins culturellement appropriés pour les Autochtones 
dans les systèmes de soins de santé souverains. L’accès aux médicaments sur 
ordonnance exige l’accès aux soins primaires. C’est pourquoi l’investissement dans 
le régime d’assurance médicaments ne sera pas pleinement réalisé tant que tous 
n’auront pas accès aux soins de santé primaires.

D’après ses consultations, le comité pense que le processus de mobilisation des 
Autochtones concernant les avantages actuels du Programme des services de santé 
non assurés devrait être révisé. Les améliorations nécessaires doivent être abordées 
pour assurer l’efficacité du programme et répondre aux besoins de ses bénéficiaires.
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Une stratégie dirigée par les Autochtones devrait comprendre plusieurs mesures de 
surveillance et d’évaluation, par exemple :

•	 objectifs prioritaires en matière de santé non atteints avec la couverture actuelle 
des médicaments;

•	 principes de souveraineté dans la prestation des soins;

•	 consécration des droits issus de traités dans l’application et l’expansion du 
régime d’assurance médicaments.

Une stratégie de ce genre représentera un pas de plus du gouvernement fédéral 
pour honorer son engagement à l’égard de la DNUDPA, et aussi à l’égard de 
l’autodétermination et de la souveraineté des Autochtones, dans la prise de décisions 
de financement de la santé spécifiques aux Autochtones.

Les Autochtones devraient diriger la surveillance et l’évaluation attentives des 
répercussions du régime d’assurance médicaments sur l’accès aux médicaments 
pour les patients et les communautés autochtones, avec le soutien du gouvernement 
fédéral. Le processus devrait englober une mesure détaillée des répercussions sur 
l’accès en région rurale et éloignée et l’efficacité des services de santé primaires.

Recommandation 7
Le gouvernement fédéral devrait rencontrer dans les plus brefs délais les 
gouvernements provinciaux et territoriaux afin de s’entendre sur des plans pour 
améliorer les soins de santé primaires et les services de pharmacie. Ils devraient se 
concentrer sur les services qui garantissent l’accessibilité et l’utilisation appropriée 
des médicaments qui seront financés avec les économies que réaliseront les provinces 
et les territoires grâce au régime d’assurance médicaments.

Le financement complet du régime d’assurance médicaments par le gouvernement 
fédéral entraînera des économies directes et indirectes considérables pour les 
gouvernements provinciaux et territoriaux.
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Le régime d’assurance médicaments couvrirait les médicaments actuellement payés 
par les gouvernements provinciaux et territoriaux pour leurs bénéficiaires 
admissibles, par exemple les personnes handicapées, les personnes à faible revenu 
et les adultes âgés. La couverture du premier dollar pour certaines classes de 
bénéficiaires varie d’une province ou d’un territoire à l’autre, mais il y aura des 
économies directes pouvant atteindre 18 milliards de dollars pour tous les régimes 
d’assurance médicaments publics170.

Il est également attendu que le régime d’assurance médicaments améliore la santé 
des gens et évite des hospitalisations découlant du non-respect des médications, ce 
qui produira des économies indirectes estimées à plus de 1 000 $ par personne par 
année, dans le cas des personnes qui ne peuvent actuellement pas se payer 
des médicaments171.

Les économies directes et indirectes pour les gouvernements provinciaux et 
territoriaux peuvent servir à soutenir les services requis pour assurer l’accès adéquat 
et équitable aux médicaments. Cette priorité est conforme à celles des 
gouvernements FPT et de la Loi canadienne sur la santé. Ces économies pourraient 
être mises à profit pour :

•	 améliorer l’accès aux soins de santé primaires, aux soins de santé mentale et aux 
soins pour aînés;

•	 améliorer les services de pharmacie;

•	 normaliser les services de perfusion;

•	 améliorer la distribution des médicaments dans les communautés éloignées.

Il ne sert pas à grand-chose de fournir des médicaments gratuits aux gens si ceux-ci 
ne sont pas capables d’obtenir une ordonnance parce qu’ils n’ont pas accès aux 
soins de santé. À l’heure actuelle, des millions de personnes au Canada n’ont pas de 
fournisseur de soins de santé primaires qui peut leur prescrire des traitements vitaux 
et n’ont pas accès aux services de pharmacie essentiels172.
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Les gens ne sont pas affectés de la même façon par le manque d’accès aux soins de 
santé primaires. Les personnes qui ont des maladies asymptomatiques exigeant un 
traitement médical sont enclines à le retarder s’il n’est pas facilement accessible. Un 
exemple d’un tel état de santé est une tension artérielle élevée, qui peut mener à de 
graves complications, dont une crise cardiaque, un accident vasculaire cérébral et la 
mort. Les personnes qui vivent dans des communautés éloignées et celles qui 
gagnent un faible revenu ont le plus de difficulté à obtenir des soins. Les 
Autochtones n’ont pas un aussi bon accès et subissent de la discrimination dans de 
nombreux milieux de soins.

Le régime d’assurance médicaments ne bénéficiera pas à tous s’il n’est pas 
accompagné d’un accès amélioré aux soins de santé primaires. Les économies pour 
les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient être réinvesties dans 
l’amélioration de l’accès à ces soins.

Il devrait y avoir un financement public séparé pour les services de pharmacie 
essentiels, y compris l’exécution d’ordonnances et le transport de médicaments dans 
les communautés éloignées. D’autres pays, par exemple l’Australie, appuient 
l’utilisation d’un financement spécial pour améliorer la distribution de médicaments 
aux personnes qui vivent dans des communautés éloignées173.

Le nombre de pharmacies par habitant est élevé au Canada par rapport aux pays 
comparables. Toutefois, leur distribution à la grandeur du pays est inéquitable et 
cause des difficultés aux personnes qui vivent dans les communautés rurales174,175.

Dans les milieux urbains, les pharmaciens jouent un rôle vital pour faire en sorte que 
les médicaments sont prescrits et utilisés de manière appropriée176. Pourtant, dans 
de nombreuses communautés rurales et éloignées, les résidents n’ont pas accès à 
des services de pharmacie. Souvent, ils reçoivent simplement des colis contenant 
leurs médicaments, sans les services qui s’y rattachent habituellement comme les 
examens et les conseils d’un pharmacien. La méthode actuelle pour exécuter des 
ordonnances dans les communautés éloignées n’est pas optimale. Le financement, 
la mise en œuvre et l’évaluation du régime d’assurance médicaments doivent régler 
les questions de l’accès aux services de pharmacie, de la distribution des 
médicaments et de la durabilité des services dans les communautés éloignées 
et rurales.
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L’accès à certains produits doit répondre à des exigences d’administration 
supplémentaires qui sont maintenant liées à la complexité du financement et de la 
distribution. Certains médicaments, par exemple des médicaments de marque chers 
pour des maladies auto-immunes comme la polyarthrite rhumatoïde, doivent être 
administrés par voie intraveineuse177.

Puisque la perfusion intraveineuse de ces médicaments est médicalement 
nécessaire, on peut s’attendre à ce que ce service soit inclus dans le système de 
soins de santé public du Canada. Cependant, de nombreux patients reçoivent ces 
médicaments comme des services financés par les sociétés pharmaceutiques qui 
vendent les produits (les coûts des médicaments étant en fin compte payés en 
grande partie avec des fonds publics)178.

Ces services fournissent des soins complets de type « concierge » qui comprennent 
des contacts étroits entre les patients et le personnel infirmier, sur lequel les patients 
peuvent compter179. Les patients deviennent ensuite réticents à passer des 
médicaments de marque aux produits biosimilaires. Il a été démontré que ces 
produits ont les mêmes effets cliniques que les produits de marque, mais à un 
coût moindre.

Les services de perfusion payés par le privé ne sont offerts qu’à certains endroits. Il 
n’y a pas d’incitatifs ou de règles qui exigent l’établissement de cliniques de 
perfusion dans les communautés rurales, même si elles y sont nécessaires. En ce 
moment, ces services privés comblent un vide dans les services publics. Les 
économies apportées par le régime d’assurance médicaments pourraient être 
réinvesties dans les services de perfusion publics.

Recommandation 8
Les partenaires du système de santé et les praticiens devraient continuellement et 
rapidement agir en fonction des données sur les résultats en matière de santé (dont la 
mortalité, la morbidité et les disparités) et les habitudes de prescription afin 
d’améliorer les soins. La présentation de rapports annuels au Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des Nations Unies démontrera la détermination du 
Canada à promouvoir le droit à la santé.
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Le régime d’assurance médicaments devrait apporter une occasion au 
gouvernement de surveiller et d’évaluer son investissement dans la mise en place 
d’un régime d’assurance médicaments universel au premier dollar à payeur unique 
afin d’améliorer les soins et les résultats en matière de santé.

Le but ultime du régime d’assurance médicaments est d’améliorer la santé et de 
corriger les iniquités par la concrétisation du droit aux médicaments essentiels. 
Aujourd’hui, il existe de grandes disparités dans les résultats en matière de santé en 
fonction des facteurs sociaux. C’est inacceptable. Le développement, la surveillance 
et l’évaluation continus du régime d’assurance médicaments doivent être fondés sur 
des données vis-à-vis des répercussions sur les résultats en matière de santé, y 
compris les taux de mortalité et de morbidité et les disparités dans les résultats en 
matière de santé. L’accent devrait être mis sur les maladies courantes pouvant être 
traitées par des médicaments, comme certaines maladies infectieuses (VIH, hépatite 
C, etc.), les maladies cardiovasculaires, le diabète, les cancers hématologiques, 
l’asthme et la gestion de la douleur.

Les taux de prescription et d’utilisation inappropriées devraient être soigneusement 
surveillés et traités par des stratégies d’atténuation comme des lignes directrices, de 
la formation et des normes professionnelles et industrielles.

En plus de l’équité et des résultats globaux en santé, d’autres dimensions de la valeur 
devraient être surveillées et évaluées, notamment les améliorations de :

•	 l’abordabilité par la réduction des prix des médicaments;

•	 l’utilisation appropriée des médicaments;

•	 la capacité des fabricants et des distributeurs à fournir des médicaments de 
manière durable et équitable;

•	 la distribution et l’exécution d’ordonnances de médicaments essentiels.

Les prix payés pour les médicaments inclus dans le régime d’assurance 
médicaments et d’autres régimes d’assurance médicaments publics devraient être 
comparés aux prix payés par les hôpitaux et les régimes d’assurance médicaments 
publics dans d’autres pays dans des rapports publics réguliers, semblables au 
rapport du vérificateur général de l’Ontario de 2017180.
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Les économies de coûts à l’échelle des systèmes de santé résultant du régime 
d’assurance médicaments devraient être surveillées et évaluées continuellement. 
Les intervenants touchés devraient être invités à fournir des données et de la 
rétroaction régulières sur plusieurs mesures. Par exemple, les intervenants du 
secteur des pharmacies devraient publier des rapports sur des facteurs tels que :

•	 les pénuries de médicaments;

•	 l’écosystème de distribution;

•	 les complexités des chaînes d’approvisionnement;

•	 les répercussions sur les communautés rurales et éloignées;

•	 les répercussions sur les populations de patients en quête d’équité.

Les intervenants qui représentent les patients ou les communautés devraient faire 
part de leurs perspectives au sujet des effets du régime d’assurance médicaments 
sur l’accès aux médicaments, les résultats en matière de santé et l’équité. Une 
stratégie de consultation des Autochtones devrait être élaborée conjointement et 
mise en œuvre avec les Autochtones.

Les progrès dans la réalisation du droit aux médicaments essentiels devraient 
toujours être déclarés au Comité des droits économiques, sociaux et culturels des 
Nations Unies. Ces rapports démontreront comment le Canada réalise 
progressivement le droit à la santé avec des plans concrets pour corriger les 
iniquités observées.
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Portée, contexte et approche du 
comité d’experts
La législation sur l’assurance médicaments, à la fin de 2023, faisait partie de 
l’entente intitulée « Obtenir des résultats dès maintenant pour les Canadiens » 
annoncée par le premier ministre le 22 mars 2022181. Ce comité d’experts a été créé 
par la Loi concernant l’assurance médicaments qui a été promulguée le 10 octobre 
2024 afin de « formuler des recommandations sur les options de fonctionnement et 
de financement d’un régime d’assurance médicaments national et universel à payeur 
unique182. »

Dans ses travaux, le comité a adopté une approche large et ouverte face à son 
mandat. Il a pris en considération un large éventail d’options, leur justification, leur 
origine et leur histoire.

Les membres du comité ont soigneusement réfléchi aux façons dont leurs travaux 
pouvaient s’appuyer sur les travaux déjà réalisés et les compléter. Des rapports 
précédents avaient recommandé d’inclure les médicaments dans le système de 
soins de santé public du Canada. Ces rapports renfermaient un rapport d’un comité 
parlementaire de 2018 intitulé Un régime d’assurance médicaments universel pour 
tous les Canadiens : Une nécessité et un rapport de 2019 du Conseil consultatif sur la 
mise en œuvre d’un régime national d’assurance médicaments183,184.
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Le comité a consulté vastement des personnes qui avaient différents points de vue 
sur le fonctionnement et le financement des régimes d’assurance médicaments. Il a 
examiné de grandes quantités de données, dont des sommaires des données du 
gouvernement qui ne sont normalement pas accessibles. Ses membres ont réalisé 
un examen minutieux des rapports, références et documents de politiques 
d’intervenants nationaux et internationaux et pris en considération l’histoire de la 
politique de santé dans ce contexte. Ils ont également exploré différentes approches 
employées au Canada et à l’étranger et ont tenu compte des 
orientations internationales.

Le comité a formulé huit recommandations interreliées auxquelles il faudrait donner 
suite toutes ensemble. La justification de ces recommandations et l’information qui 
peut servir durant leur mise en œuvre sont incluses dans le présent rapport. L’avis 
général du comité est de mettre en place le régime d’assurance médicaments dans 
son intégralité dès maintenant. Le droit aux médicaments essentiels doit être 
progressivement réalisé et toujours centré sur les médicaments couramment 
prescrits dans les soins primaires.
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•	 Groupe consultatif sur une stratégie nationale d’achat en masse
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Association canadienne de la gestion de l’approvisionnement pharmaceutique

Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes
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Association canadienne du médicament générique

Association médicale canadienne
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Bureau de la concurrence Canada
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Annexe 1 : Biographies

Nav Persaud, Président
Le Dr Nav Persaud, titulaire de la Chaire de recherche du 
Canada sur la justice en santé, et professeur a l’Université 
de Toronto.

Il est un médecin membre du personnel du Département de 
médecine familiale et communautaire de l’hôpital St. 
Michael’s - Unity Health Toronto, et un scientifique du Centre 
MAP pour les solutions de santé urbaine à l’hôpital 
St. Michael.

Il a suivi une formation à l’Université de Toronto et à l’Université d’Oxford.

Ses recherches portent sur l’équité en santé, particulièrement en ce qui a trait à 
l’accès aux médicaments. Il compare également les diverses listes nationales de 
médicaments essentiels, en collaboration avec l’Organisation mondiale de la Santé.

Amy Lamb
Amy Lamb est directrice générale de l’Association des 
professionnels et professionnelles autochtones de la 
pharmacie du Canada et elle milite pour la pratique de la 
pharmacie, la santé holistique et autochtone, la santé des 
femmes et le développement du leadership.

En tant que femme métisse et membre de Métis Nation 
Saskatchewan, Amy se porte à la défense des intérêts des 
membres vulnérables et systématiquement lésés de la 
communauté, de l’accès aux soins et autres obstacles 

systémiques dans la pratique pharmaceutique et des systèmes de soins de 
santé canadiens.
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Amy est titulaire d’un baccalauréat ès sciences en pharmacie de l’Université de la 
Saskatchewan et a travaillé comme pharmacienne communautaire de première ligne 
pendant 10 ans, se spécialisant dans la santé des femmes et la santé holistique. Elle 
possède une expérience approfondie de la gestion des besoins en matière d’accès 
aux soins et d’équité des soins des populations diverses, comme les communautés 
autochtones urbaines, éloignées et accessibles par avion de la Saskatchewan.

Elle redonne à sa communauté en contribuant aux déterminants structurels de la 
santé pris en charge par les organismes sans but lucratif locaux, y compris en tant 
que présidente du YWCA de Prince Albert au cours des cinq dernières années. En 
tant que membre du Cercle d’orientation stratégique de l’Association médicale 
canadienne, du groupe de travail sur le mieux-être en milieu de travail de 
l’Association pharmaceutique canadienne et du groupe de travail dédié à 
l’autochtonisation du Réseau canadien pour l’usage approprié des médicaments et la 
déprescription, elle apporte des points de vue diversifiés et contribue aux divers 
travaux d’orientation.

Linda Silas
Depuis 2003, Linda Silas est présidente de la Fédération 
canadienne des syndicats d’infirmières et d’infirmiers (FCSII) 
représentant une force de 250 000 membres. En qualité de 
leader dynamique et charismatique de la plus grande 
organisation infirmière au Canada, Linda est reconnue 
comme étant au premier plan de la défense des droits des 
infirmières et des infirmiers du Canada.

Elle a acquis la réputation d’être une personne déterminée, 
offrant une écoute empathique, et axée sur les solutions dans 

tout ce qu’elle fait. Fière d’être Néo-brunswickoise, elle attribue sa rigoureuse 
éthique du travail, ainsi que son goût de la vie et de l’aventure, à sa province natale.
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Au cours de deux décennies, Linda à affiner ses talents de dirigeante syndicale à 
l’échelon local, provincial, national et international. Conférencière passionnée, son 
franc-parler, dans les deux langues officielles, inspire le personnel infirmier et se 
mérite le respect des décideurs et des principaux intervenants.

Linda a été présidente du Syndicat des infirmières et infirmiers du Nouveau-
Brunswick pendant 10 ans. Elle est titulaire d’un baccalauréat en sciences infirmières 
de l’Université de Moncton et a occupé des postes en soins intensifs, services 
d’urgence, et obstétrique.
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Annexe 2 : Estimation du coût du régime 
d’assurance médicaments
Nous avons essayé d’estimer le coût direct pour le gouvernement fédéral de la mise 
en place du régime d’assurance médicaments durant l’année financière 2025 à 2026.

Nous supposons que le gouvernement fédéral assumera l’intégralité du coût des 
médicaments couverts et que la contribution des gouvernements provinciaux et 
territoriaux sera nulle. C’est le contraire de ce que prévoient les ententes bilatérales 
pour les traitements pour le diabète et les contraceptifs, en vertu desquelles le coût 
est partagé et le gouvernement fédéral ne paie que le coût supplémentaire anticipé. 
Nos estimations du coût du régime d’assurance médicaments comprennent le coût 
total des contraceptifs et des médicaments pour le diabète ainsi que d’autres 
médicaments qui peuvent figurer dans les ententes bilatérales. Elles ne tiennent pas 
compte des ententes bilatérales qui n’existent que dans une minorité de provinces et 
de territoires.

Nous ne tenons compte que des montants payés pour les médicaments et des frais 
d’exécution d’ordonnance. Nous ne tenons pas compte des économies associées à 
l’amélioration de la santé, par exemple les hospitalisations évitées et les hausses 
de productivité.

Nous avons estimé une fourchette raisonnable pour le coût que devra payer le 
gouvernement fédéral, de sorte que le coût réel se situe vraisemblablement dans la 
fourchette estimée. La limite inférieure de la fourchette donne une estimation 
réaliste du coût pour le gouvernement fédéral dans un scénario où plusieurs 
mécanismes génèrent des économies. La limite supérieure représente une 
estimation fiscalement prudente du coût le plus élevé pour le gouvernement fédéral 
en fonction des paramètres qui produisent des coûts plus élevés. Comme le détaille 
chaque estimation, nous avons utilisé des estimations publiées dans le passé du coût 
de la mise en place du régime d’assurance médicaments et des données sur 
l’exécution d’ordonnances amassées par les pharmacies.

La méthode expliquée ci-dessous a produit à une fourchette de coûts pour le régime 
d’assurance médicaments de 6,0 à 9,8 milliards de dollars en 2025–2026.
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Estimation la plus élevée
Nous avons consulté le rapport de 2023 du directeur parlementaire du budget pour 
estimer la limite supérieure de la fourchette de coûts du régime d’assurance 
médicaments185,186. Le coût total estimé du financement public d’une plus longue liste 
de médicaments (la liste de la RAMQ du Québec) était de 35 milliards de dollars en 
2025–2026. Le coût supplémentaire pour le secteur public est de 11,9 milliards de 
dollars. Pour une plus courte liste de médicaments essentiels, le coût estimé était de 
9,8 milliards de dollars en 2025–2026.

Nous considérons que 9,8 milliards de dollars est une estimation raisonnable du coût 
de la mise en place du régime d’assurance médicaments en 2025–2026. Certains ont 
affirmé que ce chiffre pouvait être une surestimation selon certaines des 
hypothèses. Toutefois, cette estimation concorde avec les estimations du comité du 
coût du financement de listes de médicaments essentiels plus longues que celle 
utilisée dans l’estimation du directeur parlementaire du budget. Cette estimation est 
une estimation raisonnable de la limite supérieure, parce qu’elle ne tient pas compte 
des appels d’offres ou des réductions des coûts administratifs. L’inclusion d’autres 
médicaments ferait augmenter le coût.

Estimation la plus basse
Pour estimer la limite inférieure de la fourchette de coûts du régime d’assurance 
médicaments, nous avons utilisé la liste de 185 médicaments inclus dans la liste des 
médicaments sur ordonnance essentiels préparée par le comité de l’Agence des 
médicaments du Canada. L’Alliance pancanadienne pharmaceutique a déterminé 
que ces médicaments peuvent convenir à un établissement concurrentiel des prix 
dans le cadre d’un appel d’offres (car ils ont tous plusieurs sources et aucun n’est 
protégé par un brevet). Nous avons utilisé les données de 2024 sur l’exécution 
d’ordonnances et les dépenses de l’ensemble de données CompuScript d’IQVIA, 
constitué à partir d’un échantillon de dossiers d’exécution d’ordonnances 
électroniques représentant environ 82 % des pharmacies de détail. Les données sur 
les dépenses comprennent les frais d’exécution d’ordonnance et les majorations. En 
2024, les dépenses totales dans ces 185 médicaments se sont chiffrées à 12,6 
milliards de dollars.
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Pour estimer la limite inférieure de la fourchette, nous avons utilisé des estimations 
raisonnables qui reflétaient une confluence de changements entraînant des 
économies. Nous avons ajusté l’estimation à la hausse pour prendre en compte trois 
facteurs :

Administrations représentées (2 %) : Nous n’avions pas de données sur les 
exécutions d’ordonnance pour cinq administrations (Terre-Neuve-et-Labrador, Île-
du-Prince-Édouard, Yukon, Nunavut et Territoires du Nord-Ouest), qui représentent 
environ 2 % de la population du Canada. C’est pourquoi nous avons augmenté 
l’estimation de 2 %.

Hausse de l’utilisation d’une année sur l’autre (4 %) : Le nombre d’ordonnances a 
augmenté de 4 % entre 2023 et 2024. Nous avons supposé une hausse similaire entre 
2024 et l’année financière 2025–2026.

Utilisation accrue attribuable au régime d’assurance médicaments (5 %) : La 
hausse attendue de l’usage de médicaments n’est pas connue à l’avance. Toutefois, 
on peut l’estimer en fonction de la prévalence de la non-participation imputable au 
coût et des expansions antérieures des régimes d’assurance médicaments publics 
dont la portée était plus limitée que celle du régime d’assurance médicaments 
national. Certaines études n’ont révélé aucune augmentation de l’utilisation avec une 
couverture publique, alors que d’autres ont indiqué des hausses supérieures à 
10 %187,188. Nous avons sélectionné 5 % pour notre estimation de la limite inférieure de 
la fourchette, tandis que l’estimation de la limite supérieure du directeur 
parlementaire du budget suppose une hausse de 13,5 % bien plus élevée que les 
estimations dans la littérature.

Nous avons ajusté l’estimation à la baisse pour prendre en compte trois facteurs :

Prix plus élevés pour les produits de marque (14 %) : Nous avons utilisé les prix des 
produits génériques pour tenir compte des motifs des dépenses plus élevées 
déclarées en produits de marque. D’après les données disponibles sur les coûts des 
exécutions d’ordonnances, nous avons déterminé les économies si le prix de tous les 
médicaments (définis par la molécule et la voie d’administration) était celui d’un 
produit générique. Selon les données sur les exécutions d’ordonnance de 2024, cela 
réduirait les dépenses globales d’approximativement 14 % (14,0 % selon le prix 
unitaire et 14,5 % selon le prix par ordonnance). Prendre note que le taux de 14 % 
représente un agrégat de l’effet des prix plus élevés des produits de marque. Pour 
certains médicaments, il n’y a pas d’effet, pour d’autres, l’effet est plus grand.
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Majorations et frais d’exécution d’ordonnance plus faibles pour les médicaments 
payés par l’État (17 %) : D’après les renseignements disponibles, les régimes 
d’assurance médicaments publics permettent généralement un taux de majoration 
plus bas que celui des régimes d’assurance médicaments privés, qui diffère entre les 
administrations. Une estimation du Québec montre que les médicaments génériques 
coûtent 27,8 % moins cher dans les régimes publics que dans les régimes privés189. 
Cette différence ne s’applique qu’aux dépenses privées, qui représentent environ 
60 % des dépenses en médicaments.

Prix plus bas en raison de l’établissement concurrentiel des prix (40 %) : En 
échange de ne pas instaurer de processus d’établissement des prix concurrentiels, 
par exemple des appels d’offres, les fabricants de médicaments ont offert en 2018 
de réduire les prix payés par les régimes d’assurance médicaments publics de 25 % à 
40 %190. Cela implique que les appels d’offres feraient baisser encore plus les prix. 
Les prix des médicaments dans les pays qui recourent à des appels d’offres seraient 
plusieurs fois plus bas qu’au Canada, où les prix des médicaments génériques sont 
liés aux prix des produits de marque191.

Tous ces ajustements donnent une limite inférieure pour la fourchette de coûts du 
régime d’assurance médicaments de 6,0 milliards de dollars en 2025–2026. On peut 
s’attendre à des hausses annuelles d’environ 4 %192. Le coût augmenterait lorsque 
d’autres médicaments seraient inclus.

Comparaison avec d’autres estimations et points de données
La limite inférieure de l’estimation représente une réduction substantielle des 
dépenses comparativement aux données actuelles sur les exécutions d’ordonnance 
qui devraient être vérifiées vis-à-vis des renseignements disponibles concernant les 
dépenses en médicaments. Les dépenses globales en médicaments par habitant au 
Canada sont beaucoup plus élevées que dans les pays comparables193:

•	 Irlande (41 % plus élevées au Canada)

•	 Royaume-Uni (70 %)

•	 Islande (40 %)

•	 France (8 %)

•	 Australie (23 %)
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Les dépenses globales en médicaments englobent les dépenses qui ne seraient pas 
touchées par le régime d’assurance médicaments.

Certains pays, comme la Nouvelle-Zélande, appliquent des processus d’appel 
d’offres pour les médicaments qui ne sont pas protégés par un brevet, comme ceux 
qui figurent sur la liste de 185 médicaments utilisée pour estimer la limite inférieure. 
Dans ces pays, les prix des médicaments sont beaucoup plus bas. Pour certains 
médicaments, le prix peut être 10 fois plus élevé au Canada194. Une estimation 
indique que les prix totaux des médicaments essentiels sont 84 % plus bas en 
Nouvelle-Zélande195. Un rapport de 2017 du vérificateur général de l’Ontario a conclu 
que les prix payés par le programme public de médicaments de l’Ontario étaient 
70 % plus élevés que les prix en Nouvelle-Zélande, et 85 % plus élevés que les prix 
payés par les hôpitaux en Ontario196. Les prix des médicaments au Canada ont 
possiblement diminué depuis que ces comparaisons ont été faites, et il serait utile de 
les refaire aujourd’hui pour quantifier les économies que pourraient engendrer des 
appels d’offres.

Forces et limites de la méthode d’estimation
L’estimation de la limite supérieure du directeur parlementaire du budget est basée 
sur une estimation publiée précédemment qui se voulait prudente sur le plan fiscal. 
L’estimation de la limite inférieure est fondée sur des données assez complètes et 
récentes sur les exécutions d’ordonnances.

Les limites comprennent l’incertitude relative à l’augmentation de l’utilisation de 
médicaments, notamment le remplacement dans une classe après la mise en place 
du régime d’assurance médicaments. Les données sur le coût des exécutions 
d’ordonnances comprennent les coûts des ingrédients, les frais d’exécution 
d’ordonnance, les majorations et les réductions confidentielles, qui ne peuvent être 
estimées qu’en fonction de l’information accessible. Certaines estimations sont 
marquées par un degré élevé d’incertitude, par exemple l’effet des prix 
concurrentiels ou des appels d’offres. Les coûts moins élevés observés dans d’autres 
pays pourraient ne pas se concrétiser au Canada, du moins pas immédiatement, le 
temps que les processus d’appel d’offres se mettent en place.

Même si les régimes publics ont généralement des frais d’exécution d’ordonnances 
plus bas que les payeurs privés, nous n’avons pas fait d’ajustement pour ce facteur 
parce qu’il était difficile de séparer ces frais des autres coûts.
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Les estimations concernent le coût direct pour le gouvernement fédéral de la prise 
en charge de la totalité du coût des médicaments inclus pour tous les résidents du 
Canada; les dépenses courantes sont ignorées. Le coût estimé ne tient pas compte 
de ce qui suit :

•	 les dépenses publiques courantes en médicaments inclus, notamment dans le 
cadre des régimes d’assurance médicaments provinciaux et territoriaux 
(qui peuvent compter pour plus de 30 % du coût);

•	 les dépenses privées courantes dans ces médicaments.

Toutes les estimations précédentes indiquent que le régime d’assurance 
médicaments réduira les dépenses globales et les dépenses privées. Les estimations 
ne tiennent pas compte non plus des économies pour le gouvernement fédéral (ou 
les gouvernements provinciaux et territoriaux) liées aux dépenses réduites dans les 
régimes d’assurance médicaments fédéraux actuels, y compris les régimes 
administrés par des entités privés pour les fonctionnaires. Elles n’incluent pas non 
plus les réductions des dépenses fiscales fédérales associées à la non-imposition 
des contributions des employeurs aux régimes d’assurance-maladie privés qui 
peuvent résulter des baisses des primes.

Les estimations sont limitées aux coûts directs des médicaments. Le régime 
d’assurance médicaments engendrerait probablement des économies indirectes du 
fait de l’amélioration de la santé et de la réduction du recours aux soins de santé197. 
Certains coûts administratifs associés aux régimes privés peuvent être évités. 
L’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes a déclaré des 
coûts de fonctionnement de 9 % et un bénéfice de 3 % sur des primes de 
60,8 milliards de dollars en 2024198,199.

Conclusion
Le coût du régime d’assurance médicaments en 2025–2026 devrait se chiffrer entre 
6,0 et 9,8 milliards de dollars. Le coût réel pourrait être beaucoup plus bas si moins 
de médicaments sont inclus, ou si les prix sont davantage abaissés que prévu. En 
effet, le coût total du régime d’assurance médicaments pourrait être doté d’un 
budget fixe en n’incluant au départ qu’un sous-ensemble de médicaments. Le coût 
serait beaucoup plus élevé si une plus longue liste de médicaments était utilisée ou si 
les prix actuels étaient maintenus.
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Annexe 3 : Liste des médicaments
Les médicaments ont été sélectionnés par le comité consultatif sur les médicaments 
sur ordonnance essentiels et les produits connexes de l’Agence des médicaments du 
Canada et ont été identifiés comme des candidats pour l’établissement concurrentiel 
des prix.

Abacavir sulfate-lamivudine

Abiraterone

Acetaminophen

Acetaminophen-oxycodone

Acetylsalicylic acid

Acyclovir

Alendronate

Allopurinol

Amikacin

Amiodarone

Amitriptyline

Amlodipine

Amoxicillin

Amoxicillin-clavulanic acid

Amphetamine

Anastrazole

Apixaban

Aripiprazole

Atazanavir

Atenolol

Atomoxetine

Atorvastatin

Azithromycin

Baclofen

Bicalutamide

Bisacodyl

Bisoprolol

Calcitriol

Candesartan

Candesartan-hydrochlorothiazide

Capecitabine

Carbidopa-levodopa

Carvedilol

Cefazolin

Ceftriaxone

Cefuroxime

Celecoxib

Cephalexin

Cetirizine

Ciprofloxacin



76 | Rapport final du comité d’experts en matière d’assurance médicaments nationale 2025

Citalopram

Clarithromycin

Clindamycin

Clonazepam

Clonidine

Clopidogrel

Cyanocobalamin

Cyclobenzaprine

Darunavir

Dasatinib

Deferasirox

Desvenlafaxine

Dexamethasone

Dextroamphetamine-amphetamine

Diclofenac

Diltiazem

Dimethyl fumarate

Docusate

Domperidone

Donepezil

Dorzolamide-timolol

Doxycycline

Doxylamine-pyridoxine

Duloxetine

Dutasteride

Edoxaban

Efavirenz

Efavirenz-emtricitabine-tenofovir

Eletriptan

Emtricitabine-tenofovir

Enalapril

Entacapone

Entecavir

Erlotinib

Escitalopram

Esomeprazole

Everolimus

Ezetimibe

Famotidine

Febuxostat

Fentanyl

Finasteride

Fingolimod

Flecainide

Fluconazole

Fluoxetine

Fosinopril

Fulvestrant
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Furosemide

Gabapentin

Gefitinib

Glycopyrrolate

Hydralazine

Hydrochlorothiazide

Hydrocortisone-urea

Hydromorphone

Hydroxychloroquine

Ibuprofen

Imatinib

Irbesartan

Irbesartan-hydrochlorothiazide

Lactulose

Lamivudine-zidovudine

Lamotrigine

Lansoprazole

Latanoprost

Latanoprost-timolol

Leflunomide

Lenalidomide

Letrozole

Leucovorin

Levetiracetam

Levofloxacin

Levonorgestrel-ethinyl estradiol

Linezolid

Lisdexamfetamine

Lisinopril

Losartan

Losartan-hydrochlorothiazide

Lurasidone

Meropenem

Metformin

Methadone

Methotrexate

Metoclopramide

Metoprolol

Metronidazole

Mirtazapine

Modafinil

Mometasone

Montelukast

Morphine

Moxifloxacin

Mycophenolate

Mycophenolic

Nifedipine
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Nystatin

Olanzapine

Olmesartan

Olmesartan-hydrochlorothiazide

Olopatadine

Omeprazole

Ondansetron

Oseltamivir

Pantoprazole

Paroxetine

Perindopril

Perindopril-indapamide

Piperacillin-tazobactam

Pomalidomide

Potassium chloride

Pramipexole

Pravastatin

Pregabalin

Progesterone

Quetiapine

Rabeprazole

Raloxifene

Ramipril

Ranitidine

Risedronate

Risperidone

Rivaroxaban

Rivastigmine

Rosuvastatin

Sertraline

Simvastatin

Sitagliptin

Sitagliptin-metformin

Spironolactone

Sumatriptan

Sunitinib

Tadalafil

Tamsulosin

Telmisartan

Telmisartan-hydrochlorothiazide

Tenofovir

Terbinafine

Teriflunomide

Ticagrelor

Timolol

Tobramycin

Topiramate

Trandolapril
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Tranexamic acid

Trazodone

Valacyclovir

Valproic acid

Valsartan

Valsartan-hydrochlorothiazide

Vancomycin

Varenicline

Venlafaxine

Voriconazole

Zopiclone
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